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Introduction 

1 – Contexte 

Avec  l’adoption de la Constitution de 2002, la République du Congo s’est engagée dans la mise en 

œuvre de la décentralisation administrative. Depuis lors, le pays s’est investi dans  une nouvelle 

expérience de planification locale de type participatif  à travers quatre départements  pilotes (les 

Plateaux, le Pool, la Cuvette et  la Bouenza) sur un ensemble de douze. Cette expérience concerne  

l’élaboration dans les départements retenus de leurs premiers Plans de Développement Local (PDL) 

sous la conduite des Conseils départementaux et avec l’appui de la Direction Générale des 

Collectivités Locales du Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation et le 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). L’objectif stratégique du 

gouvernement est à cet effet de doter ces départements  pilotes d’outils de planification locale et 

d’instruments de programmation de leurs investissements dans le cadre de nouvelles compétences 

des départements et promouvoir une approche partenariale entre l’Etat et les  collectivités locales.  

 

Les résultats atteints par les quatre départements dans la finalisation sont inégaux et demandent que 

des investigations complémentaires soient réalisées afin de disposer des PDL traduisant les 

dynamiques effectives des économies locales et les créneaux porteurs pour la diversification des 

bases productives en lien avec les potentialités locales et les débouchés possibles pour les produits 

locaux. Parmi ces investigations complémentaires, il y a l’analyse de la dynamique des économies 

locales indispensable pour bien caractériser les espaces productifs et  les échanges les plus 

significatifs à l’intérieur de chaque département à travers une grille d’analyse recourant au découpage 

de chaque département par zone socio-économique et permettant mieux cerner  les critères 

d’identification et de constitution de ces zones, les secteurs structurants et émergents, porteurs de 

changements dans le mode d’organisation des bases productives et sociales.  

 

Pour réaliser cette étude complémentaire en ce qui concerne le Département de la Cuvette, une 

consultation  restreinte a été jugée nécessaire pour aider l’équipe technique au niveau de chaque 

département en charge de la réalisation du PDL à produire un document d’analyse sur la dynamique 

des économies locales et leur lien avec les autres économies régionales.   

 

1 -  Objectif de l’étude  

 

L’objectif principal de cette étude est la caractérisation de la dynamique des économies locales dans 

le Département  de la Cuvette  à travers l’analyse de la dynamique marchande ,des principaux 

services socio-économiques existants d’épaulement des activités économiques, en vue de la 

définition des perspectives de développement des secteurs d’activités et des besoins 

d’investissements nécessaires pour la modernisation des secteurs productifs et l’accompagnement des 

initiatives  privées et communautaires à l’échelle départementale.   

 

2 -  Principales activités réalisées 

  

Pour bien cerner les dynamiques socio-économiques locales,  les consultants, en appui à l’équipe 

technique  du département de la Cuvette, ont eu à : 

- Faire une revue des différents rapports d’activités des  administrations déconcentrées et 
décentralisées et particulièrement ceux des directions départementales de l’Equipement 

Travaux publics, , du Plan et de l’Aménagement du territoire, de la santé, de l’Enseignement 

primaire et secondaire, de l’Enseignement  technique et  de l’agriculture et de la monnaie et 

du crédit ainsi d’autres en charge des transports,  de l’organisation de la société civile ; 
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- Visiter  les différents  marchés forains et quotidiens se tenant dans les principales localités 

afin de bien caractériser la dynamique marchande du département,  évaluer les flux 

d’échanges et apprécier le niveau de polarisation de différents centres urbains et/ou ruraux 

sur l’espace environnant.  Ces visites ont permis de disposer de plus d’informations sur : i) la 

fréquence ou dynamique de chaque catégorie de marché (journalier, hebdomadaire, etc.),  ii) 

l’organisation de la collecte et la redistribution des produits au niveau des marchés les plus 

dynamiques, iii) le  niveau d’approvisionnement des marchés et iv) leur rôle économique 

dans la structuration de l’espace du département de la Cuvette; 

- Echanger  avec les acteurs locaux, et particulièrement avec les administrations déconcentrées 

en charge des réseaux de transport terrestre et fluvial pour apprécier  l’importance et le rôle 

de certaines infrastructures routières et des voies d’eau dans le déplacement des personnes et 

la réalisation des échanges économiques. Ces échanges ont servi à l’identification des zones 

motrices desservies par des routes en bon état et les zones marginalisées dont la 

caractéristique majeur est le niveau très élevé d’enclavement ; 

- Identifier et analyser les principaux services socio-économiques existants, avec pour fonction 

l’épaulement des activités économiques ; A cet effet un inventaire et une cartographie des 

services existants (banques et institutions de micro-finance, associations  de développement  

organisations socioprofessionnelles) ont été réalisés ; 

- Elaborer les principales cartes thématiques et de synthèse résumant les tendances réelles de 

fonctionnement de différents sous- systèmes et espaces du département   

- Dégager une synthèse d’analyse spatiale permettant de mieux comprendre la logique de 

fonctionnement des économies locales à travers l’analyse de fonctionnalité des espaces et de 

leur problématique de développement ; 

- Et enfin, procéder à un zonage de l’espace départemental  de la Cuvette en prenant en compte   

la dynamique de peuplement, les potentialités agro-pastorales, zonage agro-écologique, 

mouvement de mise en valeur des potentialités économiques et  les infrastructures existantes, 

particulièrement en matière de communication et d’échange. 

 

L’ensemble des informations sectorielles collectées et traitées ont  permis de mettre en relief les 

potentialités socio économiques de la Cuvette, les contraintes auxquelles le département  est 

confronté et les défis qu’il doit relever. A partir des constats faits  sur  les dynamiques réelles et 

les possibilités de relance des économies locales et régionales, il  a été possible d’esquisser les 

perspectives de développement du département. 

  

3 - Démarche méthodologique 

  

Du point de vue méthodologique, la réalisation de cette étude  a comporté les étapes 

suivantes : 

a) - Inventaire des bases des données cartographiques en vue de constituer les cartes de base 

au niveau du département  

b) - Structuration des données collectées sous forme de tableaux de synthèse  

c) - Analyse des données statistiques et commentaires des cartes pour dégager les tendances 

d’affirmation des vocations agro-pastorales des zones identifiées permettant de 

caractériser les dynamiques économiques actuelles et émergentes de chaque zone ou 

sous-espace départemental ; 

d) - Proposition des zones socio économiques 

 

L’inventaire des bases de données  cartographiques s’est faite auprès du Centre National de la 

Statistique et des Etudes Economiques et a permis l’obtention les coordonnées géographiques de 

tous les établissements humains du département. Sur le terrain la mission a poursuivi le travail 

par la collecte des données auprès des directions départementales du Plan et de l’Aménagement 
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du territoire, de la Santé, de l’Enseignement Primaire et Secondaire chargé de l’Alphabétisation, 

de l’Enseignement technique et professionnelle, de l’Equipement et des Travaux Publics, de la 

Monnaie et du Crédit, de l’Agriculture, et  services préfectoraux et administrations décentralisées 

en charge  des associations de développement, des Ong et de la gestion des marchés forains et 

quotidiens du département.  

 

Cette collecte des informations sectorielles  a été renforcée par des entretiens semi structurés 

avec ces directeurs pour apprécier l’état qualitatif des équipements sociaux, celui des réseaux de 

communication, les problèmes inhérents aux systèmes de production et aux flux des 

marchandises.  Tout au long de la collecte des données auprès des administrations locales, les 

éléments valorisés ont été : 

 

- Les effectifs de populations scolaires, le nombre des enseignants titulaires et bénévoles, 

celui des salles de classes et des tables bancs par établissement scolaire et selon les 

différentes inspections scolaires dans le but d’obtenir les ratios élèves/enseignant, élèves/ 

salle de classe et élèves /table banc afin de mettre en relief les disparités internes et les 

dysfonctionnements du système éducatif par district et pour l’ensemble du département ; 

 

- Le nombre des formations sanitaires et le nombre et la qualité des personnels soignants 

dans ces formations pour mieux percevoir les points faibles de la prise en charge des 

populations selon les aires d’influences des hôpitaux de références, les centres de santé 

intégrés et les postes de santé ; 

 

- La localisation des caisses des établissements de micro finances opérant dans le 

département, les flux des transferts, l’encours des crédits attribués aux adhérents et le 

nombre de bénéficiaires ; 

 

- Le linéaire de l’ensemble des voies de communication et celui des sections les plus 
dégradées en ce qui concerne les réseaux de transports sans omettre l’offre de transport  

fluvial ou routier selon les districts ;  

 

- La nature des marchandises échangées dans les différents marchés, le niveau de 

fréquentation des marchés, l’origine et la destination des produits écoulés ; le type de 

véhicules ou d’embarcations desservant les sites concernés. 

 

 

La mission a en plus rencontré les membres du Bureau Exécutif du Conseil Départemental, le 

Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-préfets des districts d’Owando,  Ngoko, Boundji,  

les Secrétaires  généraux de  Makoua et  Mossaka avec lesquels elle a échangé  sur les 

potentialités, les contraintes au développement, les défis à relever et les stratégies à mettre en 

œuvre pour redynamiser les économies locales d’une part, et débattu  sur  les propositions de 

découpage du département  en zones socio économiques d’autre part. Les principaux  critères 

valorisés pour le découpage de l’espace départemental et la constitution des zones se rapportent à 

l’exploitation des   infrastructures de desserte fluviale ou routière, la contigüité des districts,  les 

similitudes des activités dominantes, du potentiel agricole ou halieutique, des caractéristiques 

physiques et humaines ou encore l’identité culturelle. 

 

L’équipe de terrain a par ailleurs eu des entretiens avec certains comités  de marché quotidiens et 

forains, particulièrement  ceux  de Mossaka,  Loboko, Owando,  Bokouélé, Oyo,  Makoua et  

Boundji. Ils ont porté sur la nature des échanges observés sur ces sites, l’origine des produits 

échangés, les volumes proposés, l’effectif des participants, la destination des produits 
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commercialisés et enfin la contribution des femmes dans ces échanges. Les consultants ont  enfin 

échangé avec plusieurs  comités de villages dans les différents sur les collectes primaires de 

produits agricoles développées dans leurs terroirs respectifs. 

 

4 – Equipe de rédaction 

Sous la supervision de la Direction Générale des Collectivités Locales (ministère de 

l’Intérieur et de la Décentralisation) assistée par et du Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD) Conseiller principal au programme, cette étude a été réalisée par : 

Nom et  prénom Titre 

BAYENI André Docteur en aménagement du territoire, 

spécialiste en analyse régionale 

GOMA Antoine Docteur en aménagement du territoire, 

spécialiste en aménagement régional 

 

5 - Autres personnes ayant contribué à la collecte des données sur le terrain 

Nom et prénom Administration 

NGOUMA-MBOUNGOU Jean Robert Responsable de la composante « appui à la 

planification locale » à la DGCL 

TSOUMOU Stanislas Volontaire des Nations Unies dans la Cuvette 

ITOUA A. Direction départementale des collectivités 

locales 

 

6 – Structure du rapport 

Le présent rapport d’étude est articulé autour de sept (7) parties, notamment : 

 1– Présentation physique,  administrative et démographique du département; 

2–  Dynamiques marchandes ; 

3 -  Réseaux de transport et de communication ; 

4 – Infrastructures et équipements sociaux ; 

5 – Institutions financières ; 

6 – Associations de développement ; 

7 – Découpage du territoire  en zones socio économiques. 
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I - PRESENTATION DU DEPARTEMENT  

1.1 - Situation géographique 

Le département de la Cuvette est situé à 400 Km à vol d’oiseau au nord de Brazzaville. Il 

occupe la  position centrale dans la partie septentrionale du Congo, à mi-chemin des  liaisons 

fluviales, aériennes et terrestres entre Brazzaville et Ouesso (Sangha) ou Brazzaville et 

Impfondo (Likouala).  Il fait frontière à l’est avec la République Démocratique du Congo. A 

l’ouest, il est limitrophe du Département de la Cuvette Ouest. Au sud, la rivière Alima le 

sépare du Département des Plateaux. Au nord, il est limitrophe de ceux de la Sangha (nord-

ouest) et de la Likouala (nord-est). 

Il s’étend sur une superficie de 54.084 Km², soit 15,8% du territoire de la République du 

Congo, et présente un relief dominé par de vastes plaines en gradin dont l’altitude, ne 

dépassant point les 400 mètres, croit d’est vers l’ouest. Ces différents paliers sont recouverts 

par la forêt au nord et à l’est, la savane au centre et au sud.  Cette savane, souvent arbustive ou 

en forme de  steppes, est remplacée dans les zones inondées par des prairies flottantes, des 

marais et des steppes marécageuses. 

Les formations forestières se singularisent à l’ouest par la forêt ombrophile sur terre ferme et 

à l’est par la forêt inondée à la faveur de la densité du réseau hydrographique et à la platitude 

du relief. La forêt inondée est une formation très particulière, toujours verte,  avec une 

composition floristique fortement dépendante de la durée et du rythme des inondations. Dans 

les forêts ombrophiles du nord-ouest, la dominante floristique est assurée par les méliacées. 

Ces différentes végétations se sont développées soit sur des sols plus ou moins tourbeux, 

assez riches en matières organiques et à PH  acide dans la partie orientale, soit sur des les sols  

ferralitiques, plus ou moins argileux, riches en matières organiques et à  PH acide  au nord 

ouest, ou encore des sols sableux plus hydro morphes qui caractérisent les zones de transition 

vers les Plateaux Batéké. 

Le Département de la Cuvette figure parmi les espaces les plus arrosés du pays. Il dispose 

d’un réseau hydrographique important, constitué par le fleuve Congo et ses principaux 

affluents de rive droite, notamment la Likouala – Mossaka au nord, le Kouyou au centre et 

l’Alima au sud. Ces principales rivières  sont grossies respectivement par la Mambili, la lobi, 

la Ngoko et la Vouma.  Participent aussi au réseau hydrographique du département, les 

rivières Sangha et Likouala aux herbes qui coulent sur sa bordure septentrionale  et arrosent 

partiellement le Département sur leur cours inférieur. Le confluent de la Sangha avec le 

Congo se situe à en amont de Mossaka.  

Au plan  climatique, le département se caractérise, du fait de sa situation à cheval sur 

l’équateur, par une grande uniformité de températures, de l’humidité de l’air, et une 

pluviométrie assez élevée. De ce fait on enregistre, tout au long de l’année, très peu de 

variation des températures, se situant entre 23 et 26°. L’amplitude thermique n’est jamais 

supérieure à 3°.  Les minima sont enregistrés en juin et juillet et les maxima en avril.  
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L’hygrométrie est toujours élevée avec des minima en février et mars. L’humidité relative 

varie entre 80 et 90%. Les pluies annuelles avoisinent 1.700mm et sont presque permanentes. 

On note cependant, une diminution  de leur intensité en décembre-janvier puis en juin et 

juillet, période de saison sèche. 

1.2 - Organisation institutionnelle et administrative 

Collectivité territoriale jouissant d’une personnalité morale, le Département de la Cuvette est 

administré par un Préfet qui exerce un contrôle à priori en termes de légalité de l’action du 

Conseil départemental élu au suffrage direct. Celui –ci a des compétences  multiples dans le 

but de rapprocher l’administration des administrées et contribuer à la satisfaction des besoins 

locaux. Ayant son siège à Owando, chef lieu du Département, le Conseil départemental 

conduit la politique économique et sociale de cette collectivité décentralisée.  Pour ce faire, 

ses compétences portent sur les aspects  relatifs à la planification, au développement et  à 

l’aménagement du territoire, à l’urbanisme et à l’habitat, à l’enseignement public , la santé, 

l’action sociale et la protection civile , l’environnement, le tourisme et les loisirs, aux sports et 

à l’action culturelle, aux eaux, forêts et à la chasse, à  l’agriculture, l’élevage et la pêche, à 

l’administration et aux finances, au  commerce et à l’artisanat ; aux travaux publics et aux 

transports, aux  mines, à l’énergie,  à l’hydraulique  et à  l’emploi.  

 

Le Département de la Cuvette est subdivisé au plan administratif  en neuf (9) districts, à 

savoir : Owando, Makoua, Ntokou, Boundji, Ngoko, Oyo, Tchikapika, Mossaka et Loukoléla, 

placés sous l’autorité d’un Sous-préfet  L’étendue et la situation géographique des neufs 

subdivisions sont présentées dans le tableau suivant. 

 

         Tableau n° 1: Présentation des districts du département selon leur superficie 

                        et leur situation géographique 

N° 

d’ordre 

DISTRICTS Superficies 

   (km2) 

Poids 

territorial 

Localisation 

01 Owando 7000 12,9 Centre 

02 Makoua 9000 16,6 Nord  Ouest 

03 Boundji 1800 3,3 Sud Ouest 

04 Ngoko 800 1,4 Centre Ouest 

05 Ntokou 462 0,4 Nord Est 

06 Oyo 2400 4,4 Centre Sud 

07 Tchikapika 11 622 21,4 Sud Est 

08 Mossaka 10 000 18,8 Est 

09  11 000 20,3 Nord Est 

Ensemble Département       54 08 412 100,0  
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Figure 1 : Poids territorial des districts 

1.3 - Démographie et réseau d’habitat 

Selon les résultats du RGPH de 2007, le département de la cuvette compte une population 

estimée à 156 044 habitants, soit 4,2% de la population congolaise. Elle relève principalement 

des trois groupes ethniques : les Ngalas au centre, les Oubanguiens au nord- est et les Téké au 

sud -ouest. La distribution spatiale de cette population est  très inégale et les densités de 

peuplement, dans l’ensemble très faibles (2,8 habitant/km
2
), oscillent entre 0,5 dans le district 

de Tchikapika et 8,9 dans celui de Boundji. La distribution des effectifs de population selon  

le sexe et  la circonscription administrative sont présentés dans le tableau qui suit : 

Tableau n°2: Répartition de la population de la Cuvette selon le district de résidence et le sexe 

Districts Superficie 

(Km²) 

Population Densité 

Hommes Femmes Total 

Owando 7.000 19.743 20.431 40.174 5,7 

Makoua 9.000 10.567 11.343 21.910 2,4 

Boundji 1.800 7.605 8.410 16.015 8,9 

Mossaka 10.000 12.400 13.236 25.636 2,5 

Loukoléla 11.000 10.877 10.565 21.442 1,9 

Oyo 2.400 8.925 9.023 17.948 7,4 

Ngoko 800 1.391 1.475 2.866 3,5 

Ntokou 462 2.015 2.060 4.075 8,8 

Tchikapika 11.622 2.850 3.128 5.978 0,5 

TOTAL 54.084 76.373 79.671 156.044 2,8 

         Source : CNSEE : RGPH-2007 

Comme un partout dans le pays, le sex ratio est légèrement en faveur de la population 

féminine qui représente 51,05% des habitants. Sur les 156 044 personnes dénombrées 

dans le département, 53% vivent dans des localités jouissant du statut de communauté 

urbaine, et le reste (47%) a pour zone de résidence  l’habitat rural constitué de 539 

villages établis  le long des principaux cours d’eau et du réseau routier selon que l’on se 

trouve dans la partie fluviale ou sur les terres fermes. Cet habitat rural est dominé par des 

localités de  moins de 25 ménages, dont l’effectif est estimé à 356 établissements, soit 

environ 60 % du nombre de villages. 
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Carte des densités de peuplement par district et localisation des principales localités 
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Le tableau ci-contre donne  la distribution de cet habitat selon la taille des localités et par 

district.  

       Tableau n°3: Répartition des établissements humains du département  selon 

                       le district et la taille des localités 

 

Districts Effectifs des villages  selon 

 le nombre de ménages 

Total/ District 

De 1 à 25 

ménages 

De 26 à 62 

ménages 

63 ménages 

et plus 

Absolu  % 

Boundji 11 13 9 33 6,1 

Loukoléla 57 23 12 92 17,0 

Makoua 65 17 7 89 16,5 

Mossaka 62 14 5 81 15,0 

Ngoko 2 8 - 10 1,8 

Ntokou 11 5 - 16 2,9 

Owando 102 29 12 143 26,5 

Oyo 35 5 5 45 8,3 

Tchikapika 11 16 3 30 5,5 

Ensemble 356 130 63 539 100,0 

 

 

Figure 2 Υ tƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 

La population urbaine et semi-urbaine estimée à 81 641 personnes vit essentiellement dans les 

centres administratifs ou chefs lieux des districts. Sur les sept communautés urbaines, une  

seule, Owando, approche les 25000 habitants, et trois (Mossaka, Oyo et Makoua) regroupent 

près de 15000 personnes. Le fait urbain se concentre surtout autour de la RN2 et s’est 

conforté avec la municipalisation du département.  La répartition des effectifs de population 

selon le lieu de résidence est donnée dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau n°4: Répartition des effectifs de population urbaine et semi-urbaine 

                              Selon la communauté urbaine de résidence 
 

Communautés 

urbaines 

Effectif de Population 

Total Effectif  

Masculin 

Effectif 

Féminin 

Owando                                      24 736                      12 337                                 12 399 

Makoua                                    14 240                             6 708 7 532 

Boundji                                       7 085                                                  3 368 3 717 

Mossaka                                   15 112                              7 314 7 798 

Loukoléla                                    5 268                       2 663 2 605 

Oyo)                                            14 295                              7 220 7 075 

Tchikapika                                      905                                         429 476 

Ens. Département                                       81 641                     40 039 41 602 
            Source : Centre National de la Statistique et des Etudes Economiques, RGPH 2007 

 

Selon leur âge, sexe et résidence, c’est toute la population de ces district, active ou non, qui 

participe à la dynamique marchande,  a accès aux systèmes éducatifs et sanitaires, profite  tant 

soit peu des réseaux de communication ou  bénéficie des différents produits mis en place par 

les institutions de micro finance qui sont développés dans les chapitres qui suivent. 
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II- La Dynamique marchande dans le Département 

 

La dynamique marchande dans la Cuvette s’articule particulièrement autour de l’écoulement 

des produits halieutiques  capturés dans les vastes plans d’eau dont le département  regorge et 

de la commercialisation des produits agricoles et forestiers non ligneux que procurent la mise 

en valeur des terres agricoles et/ou le prélèvement sur les ressources floristiques et fauniques 

de produits comestibles, servant de matériaux de a construction et d’usage médicinal.  Elle 

s’exprime dans les zones de pêche par l’organisation des marchés forains et celle des collectes 

programmées dans les hameaux et campements  où les poissons sont capturés, fumés et salés. 

Dans les secteurs de terre ferme, elle se manifeste par des campagnes de ramassage à 

intervalles réguliers des produits  agricoles et du crû dans les villages. Dans les centres 

urbains, l’animation des marchés quotidiens  permet aux producteurs de mettre à la 

disposition de la clientèle d’importantes quantités de vivres et de la sorte vivre décemment du 

fruit de leur activité ou s’approvisionner en produits divers. Ainsi la dynamique marchande 

dans le département peut être déclinée en trois composantes : la tenue des marchés forains, 

l’animation des marchés urbains, l’enlèvement direct auprès des producteurs.  

 

2.1- Les marchés forains 

 

Le nombre  de marchés répondant à cette classification n’est pas très important dans le 

Département, Il  en existe certes, mais il n’y en a que six, tous organisés dans la zone fluviale, 

et fortement influencés par  ceux qui se tiennent à Liranga dans la Likouala ou à 

Makotimpoko dans les le Département des Plateaux, situés respectivement à 120 km en amont 

et 115 km en aval de Mossaka. Ces petits marchés se tiennent : 

- sur la likouala-aux herbes dans les localités de Désert et Missongo dans le district 

de Loukoléla ; 

- sur la Likouala- Mossaka au village Loboko ; 

- dans les villages Konda et Bohoulou, en aval de Mossaka ; 

- à Bokouélé sur la rivière Ndéko dans le district de Tchikapika ; 

- et à Mossaka, point de convergence des principales rivières du département. 

 

Ces marchés concernent principalement la commercialisation du poisson péché le long des 

rivières. Les deux marchés situés sur la la Likouala-aux – Herbes  se tiennent deux fois le 

mois, de manière alternative, au campement Désert, près du village Boléko à une vingtaine de 

kilomètres du confluent de cette rivière, et au village Missongo, situé à environ  176 km de 

Mossaka. Ces deux marchés reçoivent également le poisson en provenance de nombreux 

villages du district de Bouanila dans le département de la Likouala.     

 

Le troisième marché se tient au village Konda, situé au confluent de  la rivière Alima avec le 

fleuve Congo. Ce marché  est aussi organisé deux fois dans le mois. Il concerne 

particulièrement les pécheurs  des campements et villages de la zone sud districts de Mossaka 

(villages Mboumbé, Boniala, Boka) et profite aussi à certaines localités de Makotimpoko 

(Département des Plateaux) ou encore  celles de la RDC. Les apports en poisson et en 

produits agricoles en provenance de ce pays dépasse largement ceux des pêcheurs du 
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département. Les vendeurs et commerçants qui fréquentent le marché de Konda participent 

aussi au fonctionnement de celui qui existe au village Bohoulou, sur la petite rivière du même 

nom, une vingtaine de kilomètres en amont. Ce marché se tient en alternance, un mardi sur 

deux, avec celui de Bokouélé sur la rivière Ndéko. Les produits halieutiques commercialisés 

sur les deux sites sont exclusivement le poisson écoulé ensuite vers Oyo et Brazzaville, via la 

route départementale n°13 et la RN2, et le manioc à destination de Mossaka. La grande  partie 

du manioc et du poisson fournis sur le marché  de Bohoulou provient de la RDC. A Bokouélé,  

les vendeurs sont natifs de la contrée et les acheteurs, les femmes commerçantes venues de 

Brazzaville pour la grande majorité. Construit sur le course supérieur de la Ndéko, Bokouélé, 

peuplé d’environ 1500 habitants constitue un point de jonction entre la navigation fluviale 

intérieure et le transport terrestre. Cette position stratégique fait de cette localité un important 

point d’échange de produits agricoles et de poisson 

 

Sur la Likouala- Mossaka, l’unique marché qui existe se tient au village Loboko. Sa situation 

au confluent du Kouyou avec la Likouala-Mossaka lui assure la participation des riverains des 

deux rivières. Les produits commercialisés, essentiellement le poisson, sont ensuite évacués 

vers Mossaka où se tient tous les samedis et dimanches un marché hebdommaire. En plus de 

cette activité, deux fois par mois, en relation avec le marché de Liranga qui lui renvoie les 

invendus, le marché de Mossaka accueille, outre les produits qui descendent la Sangha et la 

Likouala, ceux en provenance de Liranga (Département de la Likouala) et de la RDC. Les 

quantités fournies de ces derniers sont bien supérieures aux apports locaux, autant que leur 

diversité. Les produits du département vendus sur ce marché,  outre le poisson sous tous ses 

aspects (frais, fumé ou salé), sont le plantain, les légumes et les matériaux de construction et 

le bois de cuisson et le vin de palme. Les produits agricoles sont pour essentiel fournis par les 

villages du district de Loukoléla, disposant de plus de terre ferme. Les approvisionnements 

qui viennent de ce district se font de plus en plus importants avec de l’implication de la 

colonie rwandaise dans les activités agricoles. Les produits reçus  de la RDC vont du poisson 

au manioc en passant par le bétail, les produits de chasse et de cueillette. 

 

La forte participation des acteurs du Congo démocratique dans ces marchés forains est 

justifiée par la quête d’une monnaie plus stable. En effet les  fluctuations régulières que vit 

leur monnaie, le franc congolais, les obligent à construire leur épargne avec le franc CFA pour 

mieux la sécuriser. De même, la faiblesse (relative) de la monnaie  de la RDC par rapport au 

Franc CFA joue favorablement pour  l’écoulement des marchandises proposées par les 

ressortissants du Congo démocratique. Cet avantage  est bien compris et  amène les 

producteurs de l’autre rive à une présence soutenue à  dans tous les marchés. 

 

La situation quasi excentrique de tous ces marchés, dans une zone non raccordée au reste du 

département par des voies carrossables, et les coûts élèves de location des embarcations font 

que les principaux acheteurs proviennent de Brazzaville soit par voie fluviale ou par 

combinaison de la route et de la voie d’eau. Disposant d’une surface financière plus 

importante que les acteurs locaux, ces re vendeurs urbains sont plus actifs.  
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2.2– Les marchés quotidiens 

 

Dans les grands  centres administratifs du département, du moins ceux dont le stock de 

population non agricole est importante, il existe des marchés pour garantir de ravitaillement 

quotidien des résidents en produits agricoles et carnés.  Leur importance et leur durée varient 

avec  la taille démographique et la position géographique de la localité.  Ainsi  les marchés les 

plus achalandés sont ceux d’Oyo, d’Owando et de Makoua situés sur la RN2 et au point de 

contact entre le réseau fluvial et les routes carrossables. Dans les chefs lieux de taille plus 

réduite, à l’instar de Ngoko et de Ntokou, en marge des grands courants d’échange,  ces 

marchés sont  quasiment existants. A Ngoko par exemple le hangar prévu pour abriter cette 

activité est à l’abandon et s’est transformé en abri pour  cabris et moutons, laissés en 

divagation. Les ventes de produits vivriers par les ménages ne se font que devant les 

habitations. La faiblesse des surplus dégagés et celle de la demande  expliquent en partie  la 

non valorisation du site aménagé pour les échanges et la persistance des petits étalages devant 

les concessions.  

 

Dans les chefs lieux de plus forte concentration de personnes et des services, tels Oyo, 

Owando, siège des administrations départementales déconcentrées et décentralisées, ou 

Makoua,  la vente des produits se poursuit  tous les jours tard dans la nuit aux abords des 

marchés. Lors de ces ventes nocturnes, les produits vendus sont ceux récoltés, cueillis,  

péchés  et/ou préparés dans de la journée. En certains points de ces villes, particulièrement au 

niveau des gares routières, la vente des produits commence par contre très tôt, dès le lever du 

jour. Les voyageurs à destination de Brazzaville n’ayant pu faire la veille leur 

approvisionnement en manioc, fruits et légumes ou autres constituent la cible visée. Bien que 

les contraintes de voyage ne permettent pas toujours aux clients de faire de gros achats, les 

produits proposés sont bien écoulés. 

Quel que soit  la localité, les produits vendus dans les marchés sont à quelques exceptions 

près les produits agricoles développés dans leur zone d’influence (Owando, Makoua) ou en 

provenance des districts limitrophes, notamment à Oyo où  le manioc provient d’Ollombo 

(Département des Plateaux), des villages de Boundji et le poisson  de Mossaka ou de la zone 

Bokouélé.  Les quantités mises en vente, très limitées et vite écoulées, sont surtout destinées à 

la clientèle locale et particulièrement les ménages non agricoles. Sur ces marchés,  les 

invendus sont assez rares,  l’offre restant bien inférieure à la demande. 

Le niveau de  ravitaillement de la presque totalité des marchés des centres administratifs en 

produits agricoles et halieutiques est très fluctuant. Il s’identifie au cycle végétal, aux saisons 

de récolte ou de cueillette  des produits concernés, aux périodes de grande pêche. La clientèle 

est essentiellement constituée par la population de la localité.  Les effectifs des vendeurs  

varient avec la taille de la ville. 

 

2. 3 - L’enlèvement direct des produits agricoles  et halieutiques 

 

L’enlèvement direct des produits correspond d’une part à l’achat par les usagers de la route ou 

de la voie fluviale des produits agricoles et halieutiques exposés aux abords des axes de 

communication, et  se manifeste d’autre part à travers les descentes des commerçants dans les 
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localités où ils passent régulièrement acheter directement auprès du producteur les produits 

disponibles. Le long des axes routiers, notamment entre Obouya et Makoua (RN2) et Obouya- 

Boundji (RN11),  ces étalages destinés aux usagers de la route sont courants. Au cas de 

besoin, ceux-ci négocient les prix et les quantités voulues et peuvent  s’approvisionner  soit en  

cossettes de manioc, en fruits et en condiments, aussi bien pour les besoins domestiques ou 

pour se constituer des stocks à revendre en ville. 

 

L’exposition des produits dans les villages est quasi nulle sur les tronçons peu fréquentés. 

Autrement cette pratique est l’expression de la bonne accessibilité de villages. L’importance 

du trafic couplée au différentiel de prix entre ces bassins et Brazzaville  garantit en toute 

saison  un bon niveau d’écoulement des produits exposés. Sur les axes difficiles, l’étalage des 

produits est, compte de l’irrégularité du trafic, plus restreint et les prix des denrées plus bas. 

Ce faible coût est l’élément majeur qui force les transporteurs, en quête des marges 

bénéficiaires consistantes à emprunter même les pistes les plus dégradées, dès que l’offre de 

produits est certaine.  

Dans les campements de pêche, les commerçants, pour la majorité de sexe féminin, viennent 

s’établir à demeure des jours ou semaines durant pour consigner toutes les captures, suivre 

leur conditionnent et repartir dès que l’offre est jugée satisfaisante  ou répondant à leur 

surface financière. Dès que le stock voulu est constitué, une pirogue est affrétée pour amener 

le poisson  au point de jonction de la voie fluviale avec le transport routier, Brazzaville restant 

la destination privilégié des produits collectés. Sur les rivières Kouyou et Likouala –Mossaka, 

les collectes réalisées en amont du village Loboko sont acheminées vers Owando tandis celles 

effectuées en aval descendent vers Mossaka  d’où elles remonteront l’Alima et emprunteront à  

Oyo la RN2 pour les marchés de Brazzaville. 

 

 En terre ferme et particulièrement là où des surplus de produits agricoles  sont  possibles, les 

commerçants transporteurs viennent de Brazzaville, au moins deux fois par semaine 

commercialiser la tchikouangue et/ou les cossettes de  manioc,  les produits forestiers non 

ligneux (gnetum africanum),le maïs et tout autre produit mis en vente.  Les districts du  

département qui participent le plus à l’approvisionnement de Brazzaville sont ceux de 

Boundji et de Ngoko suivis de Makoua et Owando.  L’aménagement et le bitumage  de la 

nationale n°11, raccordant les deux premiers à la RN2 ont conforté la collecte des produits 

agricoles et de cueillette dans les circonscriptions Boundji et de Ngoko. Les volumes 

commercialisés, très variables selon les axes, sont à la fois fonction la surface financière des 

transporteurs et de l’offre locale. 

 

Dans les districts dont l’activité essentielle est l’agriculture vivrière, l’enlèvement direct 

auprès des producteurs est le mode est le plus répandu. Quelque soit la zone de production, les 

produits commercialisés sont en totalité acheminés vers Brazzaville, traduisant ainsi 

l’influence de cette ville sur les réseaux de collecte ou l’appartenance de ce département à 

l’aire d’approvisionnement de cette agglomération en produits vivriers. La part des produits 

commercialisés destinée aux marchés des centres urbains locaux est très marginale. Ce faible 

niveau d’approvisionnement a pour conséquence la cherté des denrées alimentaires dans les 

principaux centres urbains et tout particulièrement dans ceux desservis par les voies bitumées 
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(Oyo, Owando, Makoua, Boundji). En effet, ceux qui ne peuvent pas se rendre ou évacuer 

leurs productions en direction de Brazzaville, appliquent, en vendant sur place, des prix  

proches de ceux en cours dans cette ville.  

  

En guise de synthèse au terme de ce chapitre, on peut retenir qu’en dépit de la tenue de ces 

marchés, la dynamique marchande dans la zone fluviale, peine à se développer suite à la 

faiblesse de l’offre de transport. Les coûts de déplacement sur l’eau sont très élevés et les 

propriétaires des pirogues ne disposent pas de grandes capacités de  transport et de propulsion 

de leur embarquement pour réduire les temps de navigation, et répondre à la demande.  Elle 

souffre  par ailleurs de l’absence de structures de conditionnement (stockage et conservation)  

et de traitement qui auraient pu donner une plus value plus importante aux produits 

commercialisés et inciter les populations à produire plus, même sans grande intervention sur 

les techniques de pêche. C’est en améliorant l’offre du transport fluvial que l’on pourrait 

améliorer la dynamique marchande dans la zone de Mossaka. Améliorer l’offre de transport 

dans cette zone revient à augmenter les liaisons entre Mossaka et les ports de l’intérieur. 

 

Dans les zones de terre exondée, où se pratique l’agriculture vivrière, cette dynamique ne 

pourrait se conforter qu’avec une réhabilitation conséquente des routes principales et des 

voies de desserte locale, autrement un désenclavement des différents bassins de production.  Il 

s’agit d’augmenter le linéaire de routes  praticables en toutes saisons et dans chacun des 

districts.  Il s’agit par ailleurs de mieux organiser la collecte  par la constitution de marchés 

dignes de ce nom. La réduction de l’éparpillement des points d’achat apporterait une 

économie d’échelle favorable à la baisse des coûts de commercialisation et à la réalisation des 

structures de stockage, de conditionnement  voire de transformation. 
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CHAPITRE III – RESEAUX  DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION 

 

La circulation des personnes et des biens et la vie de relations dans la Cuvette et avec 

l’environnement extérieur du Département  s’organisent actuellement autour des réseaux de  

transport  routier,  fluvial et aérien. Si les deux premiers modes sont les plus fonctionnels, la 

desserte aérienne reste assez marginale en dépit de l’existence de quelques infrastructures 

aéronautiques.  

3.1- Le réseau routier 

L’inventaire du réseau routier de la Cuvette suivant la classification du Plan national de 

transport (PNT) fait apparaître trois catégories de routes : les routes nationales, les routes 

départementales et les routes d’intérêt local. Les deux premières catégories participent du 

réseau principal tandis que la 3
ème

 forme le réseau local dont la compétence en termes 

d’entretien revient à la collectivité locale. Le Département de la Cuvette dispose d’un 

important réseau de transport terrestre dont la longueur totale est estimée à 1998 kilomètres de 

routes toutes catégories confondues. Selon la direction départementale de l’Equipement et des 

Travaux  Publics de cette circonscription, on dénombre : 

-  475 kilomètres de routes nationales,  

- 772,3 kilomètres de routes départementales formant avec les précédentes le réseau 

principal dont l’entretien est de la compétence du pouvoir central et 

-  751 kilomètres de routes secondaires d’intérêt local, dites pistes agricoles, relevant 

essentiellement de la charge de Conseil départemental 

3.1.1 – Le réseau routier principal 

3.1.1.1 - Les routes nationales 

Quatre routes nationales traversent le territoire du département sur une longueur de 474,6 

kilomètres (soit 23,7 % du réseau département). Les sections bitumées de ce réseau s’étendent 

sur 303 km et celles en terre sur 171,6 km. La plus longue de ces routes est la RN2 qui 

constitue le principal exutoire vers Brazzaville et les Plateaux en direction du Sud, Ouesso et 

la Sangha en direction du Nord. Vers le sud elle est bitumée jusqu’à Brazzaville. Au-delà de 

la rivière Mambili, elle est encore en terre, les travaux d’aménagement et de bitumage de cette 

section, imminent devraient se terminés en 2015. Elle dessert directement les districts d’Oyo, 

d’Owando et de Makoua. Les trois autres routes, greffées  à la RN2 et de longueur plus 

réduite,  assurent les liaisons transversales vers la Cuvette Ouest. Il s’agit précisément de : 

- La RN 11 qui longe la rivière Alima et relie Obouya (RN2) à Boundji, Okoyo 

Léketi et Léconi (Gabon) 

- La RN 12 reliant Owando à Ewo via Ngoko ; 

- La RN 13 qui part de Makoua  vers Etoumbi et Kellé 

La  RN 11  est entièrement bitumée d’Obouya (Oyo) à la sortie du district de Boundji. Pour la 

RN 13,  les travaux d’aménagement en vue du bitumage s’effectuent actuellement ; ses 
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nouvelles caractéristiques techniques ont permis de gains de temps très importants entre 

Makoua et Etoumbi, mais le confort reste moins bon que sur les deux précédentes. La RN12, 

encore en terre, affiche des dégradations sérieuses consécutives aux érosions, à l’arrêt inopiné 

des travaux de réhabilitation lancés à partir d’Owando,  à la faible consistance  des sols 

qu’elle traverse. Ceux-ci sont tantôt sableux tantôt tourbeux. Entre Ngoko  et Ewo, les travaux  

de réhabilitation se poursuivent, les sols y sont moins humides et les dégradations moins 

importantes. Les données complémentaires sur ces routes sont présentées dans le tableau ci-

après. 

    Tableau n°5: Etat des routes nationales traversant du département en 2012  

N° 

Ordre 

Identification de 

la route 

Tronçons 

constitutifs 

Longueur (km) et 

nature chaussée 

Etat de la 

chaussée 

Section 

bitumée 

Section 

en terre 

1 RN2 Oyo – 

Owando-Makoua-

Mambili 

Oyo -Owando 105  Bon état 

Owando-Makoua-

Mambili 

126  Bon  état 

2 RN11 Obouya- 

Boundji-Okoyo 

Obouya- Boundji- 

Okouesse 

72  Bon état 

3 RN 12 Owando-

Ngoko-Ibonga 

Owando-Ngoko   

99,6 

dégradée 

Ngoko- Ibonga En cours de 

réhabilitation 

4 RN 13 Makoua- 

Etoumbi 

Makoua-  Abela  72 Bon état 

Source : Direction départementale de l’Equipement et des Travaux Publics   Owando, 2012 

 

3.1.1.2 - Les routes départementales 

Des seize départementales que compte la circonscription, la grande majorité est  greffée à la 

RN2 qu’elles prolongent afin d’assurer une pénétration plus profondes des districts 

d’Owando, de Makoua, d’Oyo et de Tchikapika. Sur les seize, dix se trouvaient, lors  du 

passage de la mission  en fin avril 2012, en très mauvais état. Ces routes difficiles d’accès 

avaient une longueur totale de 456 km, soit 58,8% des routes de cette catégorie. Ce mauvais 

état découle pour les unes d’un manque total d’entretien, pour les autres d’un déficit de 

rechargement en matériaux  de bonne consistance ou d’une non compte de l’axe dans la 

programmation des travaux routiers. C’est particulièrement le cas de la RD 11 (Ngoko- Olébi- 

Foura- Endagui), longue d’environ 114 kilomètres et n’ayant connu aucun entretien durant 

plus de deux décennies. 

Le mauvais état de certaines départementales dérive particulièrement de la nature trop 

sableuse  ou tourbeuse des sols supports et l’importance des précipitations conduisant à la 

remontée  des nappes phréatiques  qui  accélèrent les dégradations de la voie, même sur des 

sections récemment réhabilitées, telle sur la RD23 Owando-Ollombo-Oyéké-Manga, ouverte 

sur la vasière. 
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Deux routes par contre sont en cours d’aménagement en vue du bitumage. Ceci concerne 

notamment la RD13 (Edou- Bokouélé, 50 km) et la RD20 (Oyo- Tchicapika- Tongo- Boniala, 

99 km), qui conduisent vers la zone fluviale et demandent des traitements spécifiques. Les 

travaux sur les deux routes avancent doucement du fait de l’importance des remblais et des 

ouvrages d’assainissement.  

L’état des 775 km routes départementales assurant la desserte de la zone non fluviale et 

correspondant à 38,7% du réseau est résumé dans le tableau suivant : 

      Tableau n°6: Etat des routes départementales sillonnant le département en 2012  

Désignation de la route Classification Longueur 

  (Km) 

Etat de la chaussée 

Ngoko-Olébi-Foura-Endagui RD11 114 Non entretenue 

Okoma-Katsoko-boma-Pouerret RD12 62 En cours réhabilitation 

Edou- Bokouelé RD13 50 Bitumage en cours 

Pamba-Odzaka-Lombia-Imania RD14 36,7 Mauvais état 

Aboua-Odzaka-Inguéké RD15 25 Mauvais état 

Issengué-Eboko-Boya RD16 23 En cours réhabilitation 

Opfou-Mvoula RD17 8 Mauvais état 

Linnnegué-Ombonio-Boua-

Bokouelé 

RD18 85 En cours réhabilitation 

Ombelé-Oyeké RD19 16 Mauvais état 

Oyo-Tchikapika-Tongo-Boniala RD20 99 En cours 

d’aménagement 

Makoua-Ebongui-Ebaloyéké RD21 25 Mauvais état 

Moundzeli-Elingossayo-Okonda RD22 26,3 Mauvais état 

Owando-Ollombo-Oyéké-Manga RD23 30 Passable 

Boundji- Ekami-Ngoko RD24 105 Mauvais état 

Makoua-Lengui-Ntokou-Otolou RD25 40 Mauvais état 

Boundji-Tsongo RD26 30 Mauvais état 
                  Source : Direction départementale de l’Equipement et des Travaux Publics   Owando, 2012 

 

3.1.2 – Le réseau secondaire 

Prolongeant le réseau principal constitué par les routes nationales et départementales, ce 

réseau long d’environ 749 km rassemble les pistes agricoles et toutes les routes considérées 

d’intérêt local qui devraient donner la possibilité d’accéder à l’ensemble des communautés de 

base situées en terre ferme. Mais cette mission n’est toujours pas bien remplie puisque dans la 

quasi-totalité  de ce réseau souffre d’un manque d’entretien régulier (reprofilage périodique, 

rechargement – compactage) et d’une mauvaise portance des sols (très sableux ou hydro 

morphes), notamment aux approches des vasières. 
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Effet, les 39 routes d’intérêt local qui maillent l’intérieur du département présentent, à 

quelques exceptions près, des dégradations caractéristiques de leur mauvais état et causes 

essentielles de l’enclavement des pans entiers du département et tout particulièrement des  

terroirs et villages où les ouvrages hydrauliques ne répondent pas aux normes. 

Il est observé sur la quasi-totalité des routes du réseau secondaire de  nombreuses ruptures des  

profils longitudinaux et transversaux générées par l’action érosive des eaux de ruissellement 

et la remontée des nappes phréatiques.  En effet la reconstitution des bourbiers en zone de 

vasière et période pluvieuse,  l’affaissement des accès des ouvrages hydrauliques avec les 

érosions, l’envahissement des pistes par la végétation  et le développement des bancs de sable  

sont les phénomènes qui réduisent la circulation automobile sur ces voies de rabattement. 

3.2 – Le réseau fluvial 

3.2.1 – Les voies fluviales 

Le réseau navigable du département est très important. Il est constitué de six voies principales 

accessibles aux grands convois et d’une voie secondaire intérieure pour des embarcations 

légères. Le réseau fluvial principal, long d’environ 1243 kilomètres, se décompose comme 

suit : 

- Axe  Likouala-Mossaka, de Mossaka  à  Makoua    : 340 km 

- Axe  Alima, du confluent à Boundji : 279 km 

- Axe Sangha, de  Mossaka au village Bissanga Sambo (district de Loukoléla) : 210 

km 

- Axe Fleuve Congo, du village  Konda(confluent de l’Alima) au village Ngombé  

(district de Loukoléla) : 160 km 

- Axe  Kouyou, du village Loboko (confluent avec la Likouala – Mossaka) à 

Owando : 134 km 

- Axe Likouala –aux-Herbes, du confluent avec la Sangha au village Missongo 

(district de Loukoléla)  : 116 km. 

La navigation est relative sur la rivière Likouala-Mossaka du fait de sa largeur, de 80 à 100 

mètres. Quelques obstacles sont cependant signalés, notamment des virages brusques  et la 

présence  sur certains passages de roches en plein chenal. Le régime de cette rivière est le plus 

irrégulier des affluents du Congo de rive droite. Durant 8 mois, d’octobre à mai,  des convois 

de 200 tonnes environ peuvent emprunter cette voie.  A 60 kilomètres environ de son 

confluent, la Likouala- Mossaka est grossie par le Kouyou, d’une largeur moyenne de 60 

mètres, pouvant recevoir des convois de 43 mètres de long, de 6 mètres de large et d’un mètre 

de tirant d’eau sur une période de neuf mois. Sur son bief inférieur soit près de 175km, les 

villages desservis relèvent de Mossaka tandis sa section moyenne concerne ceux de Ntokou et 

de Makoua. 

Avec un débit d’étiage très élevé (371litres/seconde/km
2)

, une largeur moyenne de 150 mètres 

et une profondeur moyenne aux basses eaux de 2 à 3 mètres, la rivière Alima dont le 

confluent se situe à 47 kilomètres en aval de Mossaka est navigable jusqu’au-delà de Boundji. 

La répartition géologique  de son bassin, recouvert en grande partie par les sables batékés 
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donne au bassin une capacité de rétention exceptionnelle qui fait de ce cours d’eau le plus 

régulier du Congo, garantissant ainsi la navigation en toute saison. Cette rivière dessert les 

districts de Tchikapika, d’Oyo et de Boundji. 

Quant à la Sangha qui se jette dans le Congo à quelques kilomètres en amont de Mossaka, la 

navigation pour les gros convois n’est possible que durant 9 mois sur douze. Elle se fait de 

façon ininterrompue pendant les périodes de hautes eaux. Elle est réduite aux eaux basses, 

suite à l’apparition des bancs de sable. A 60 kilomètres au nord de Mossaka, la Sangha reçoit 

la Likouala –aux- Herbes, navigable avec des embarcations de 100 tonnes jusqu’à Epéna. 

L’obstacle principal de la navigation sur cette rivière est sa sinuosité excessive.  

La section du Congo qui borde le Département est la plus très étalée du fleuve, avec des 

largeurs avoisinant  les 30 kilomètres   et un cours encombré d’îles, d’îlots et de bancs de 

sable, mais les conditions de navigabilité sont bonnes toute l’année.   

Le réseau secondaire est constitué par une seule rivière, la Ndéko petit affluent du Congo qui 

relie les villages de la zone « Hyppo »  dans le district de Mossaka (Bohoulou, Boniala) au 

village Bokouélé et à la départementale 13 cette dernière localité au village Edou. De largeur 

inférieure à 30 mètres, elle n’est navigable qu’avec des petites  embarcations : pirogues et 

baleinières. Cette voie d’eau qui désenclave de nombreux villages des districts de Mossaka et 

de Tchikapika demande à être entretenue pour réduire les snags  qui constituent les principaux 

obstacles à la navigation.  

3.2.2 – Les ports 

En dépit de l’étendue de son réseau fluvial, le Département ne compte que cinq ports, pour 

tous en forte baisse d’activités depuis la dissolution de l’Agence Transcongolaise de 

Communications (ATC). Ils  travaillent tous bien en dessous de leur seuil de rentabilité, la 

demande de service ayant été mortellement concurrencée par l’aménagement et le bitumage 

de la route nationale n°2. C’est ainsi que le port de Mossaka sur le Congo, aux confluents de 

la Likouala-Mossaka et de la Sangha, qui par le passé fut une étape essentielle entre 

Brazzaville et les autres ports du nord Congo et de la RCA, ne reçoit quasiment plus de 

grands convois. Bien que doté d’un quai d’accostage de 60 mètres, d’un appontement 

pétrolier, de 4 600m
2
 de terre- pleins aménagés, d’un entrepôt, d’équipements de manutention 

et de levage, et d’une drague, il est devenu l’ombre de lui-même sans et n’enregistre plus de 

trafic lourd.  

Construit en aval du pont sur la RN2, le port d’Oyo, mis en service en 1982, dispose de 600 

m
2
 de terre - pleins, d’un petit entrepôt, d’un mur de quai équipé d’une grue et d’un 

appontement pétrolier. Ce port ne fonctionne plus qu’à partir  d’un petit trafic de baleinières 

particulièrement orienté vers Mossaka. Le trafic à destination de Boundji, 129 kilomètres en 

amont, est presque nul. Le port de cette dernière localité, entré en service  en 1971, avec un 

quai de 28 mètres et 500 m2 de terre-pleins est quasi inutilisé. Selon les autorités de la place 

cette situation tient à son statut de propriété de la mission catholique qui s’en servait pour ses 

missions d’évangélisation et les expéditions du café  cerise vers Brazzaville. 
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Le port d’Owando sur le Kouyou avec un quai 47 mètres dégradé, 500m2 de terre-pleins 

affiche d’importantes dégradations et ne connait plus de trafic lourd comme ce fut le cas du 

temps des activités des offices d’état. Il en est autant de celui de Makoua sur la Likouala-

Mossaka, construit la même année que celui de Boundji, avec 1000 m2 de terre-pleins et un 

quai de 25 mètres. Comme dans les autres ports, l’entrepôt affiche de grosses dégradations et 

les terre-pleins présentent des affouillements sur la plus grande partie de leur surface.  

Dans son ensemble l’infrastructure portuaire est quasiment hors jeu dans la dynamique de 

développement local du fait de sa vétusté, de la faiblesse du marché de transport fluvial et de 

celle de la batellerie du point des dimensions et du tonnage. Ces contraintes en se conjuguant 

n’aident point les ports de Makoua, Owando et Boundji à jouer pleinement leur rôle de points 

de liaison entre le fleuve et la route et de servir de plate forme d’échange.  

3.3 – Le réseau aérien 

Le transport aérien est le mode le moins développé dans le  Département. La Cuvette dispose 

certes d’une infrastructure aéronautique présente à Owando, Boundji, Makoua et Loukoléla, 

mais les pistes  sont peu fréquentées, faute d’aéronefs adaptés pour les petits aérodromes ou 

du fait de la faiblesse du marché de transport aérien. Aucune compagnie aérienne ne dessert 

les villes du département assurément à cause de la concurrence insupportable du trafic routier, 

très bon marché.  

A l’exception des aéroports d’Owando, réhabilitée avec la municipalisation du département,  

les autres aérodromes sont dans un état de dégradation très avancé. Les caractéristiques de 

toutes ces pistes sont rapportées dans le tableau ci-après : 

Tableau n° 7: Caractéristiques techniques des aéroports et aérodromes du département 

Localité Aire d’atterrissage Balisage 

Lumineux 

Services 

au sol Dimensions Nature Resistance 

Piste POR 

Makoua 1820 x 40 50/50 Sol - ciment Fokker 28 NIL VHF, BCT  

METEO, VOR 

Owando 1800 x 30 100/100 Bi-couche Fokker 28 NIL NIL  

Boundji 1020 x 25 - Sable Herbes 5Tonnes NIL NIL  

Loukoléla 1100 x 25 50/50 Latérite 13 Tonne NIL NIL  

       Source : Plan national de transport, Volume 7 Plan directeur aérien 
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Carte du réseau fluvial, des infrastructures portuaires et aéroportuaires 
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La situation stratégique sur l’Equateur  de Makoua a justifié  l’implantation du VOR par 

l’ASECNA pour le guidage des aéronefs dans la sous région. Dans les autres localités, il 

n’existe aucun instrument d’aide à la navigation. Ceux qui existaient sont actuellement hors 

d’usage, faute d’avoir été réhabilités avec la suspension des dessertes. 

 

On pourrait retenir au terme de ce chapitre qu’en dépit un important réseau routier et fluvial, 

le problème de désenclavement  se pose dans ce département, notamment dans les zones 

éloignées et dans toute la partie fluviale où l’offre de transport s’est fortement dégradée, 

autant que la demande respectivement du fait que le secteur privé n’a pu se développer auprès 

la dissolution de l’ATC et le bitumage de la RN2, en favorisant le transport routier,  a 

littéralement étouffé la demande pour les autres modes. Les contraintes internes au fluvial et à 

l’aérien ont contribué progressivement à la perte de leur part de marché. Si les chances de 

l’aérien demeurent mitigées, la reconquête du marché au niveau local  reste cependant 

possible pour le transport fluvial face aux potentialités  halieutiques des plans d’eau entourant 

Mossaka, inaccessible pour l’heure par voie carrossable. 
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Chapitre IV - Infrastructures et équipements sociaux 

 

4.1 - Les infrastructures sanitaires 

 

Le département de la cuvette est subdivisé en  quatre (4) circonscriptions socio sanitaires 

suivantes : 

- Owando ayant pour structure de référence l’hôpital du 31 juillet d’Owando 

- Owando sud ; 

- Alima qui a pour structure de référence l’hôpital de référence d’Oyo 

- Mossaka avec pour structure de référence l’hôpital de référence de Mossaka 

 

 La circonscription socio sanitaire d’Owando concerne une partie du district d’Owando. Elle 

compte un hôpital général d’Owando,  trois centres de santé intégrés et vingt trois Postes de 

santé. La deuxième circonscription socio sanitaire d’Owando sud, concerne le district de 

Makoua, le district de Ngoko et le district de Ntokou. Elle comprend quatre centres de santé 

intégrés et quatorze postes de santé. 

La troisième circonscription socio sanitaire d’Alima dispose d’un hôpital de référence à Oyo 

et concerne les districts de Boundji et Tchikapika. Cette circonscription compte en plus de 

l’hôpital de référence situé à Oyo, sept centres de santé intégrés et dix neuf postes de santé. 

Enfin, la quatrième circonscription socio sanitaire est celle de Mossaka disposant d’un hôpital 

de référence implanté à Mossaka. Elle concerne les districts de Mossaka et de Loukoléla et 

compte deux centres de santé intégrés et huit postes de santé. 

La distribution de l’ensemble de ces formations sanitaires est donnée dans les tableaux et  

graphique suivants : 

 

Tableau n° 9: Répartition des formations sanitaires selon les districts 

Circonscription 

Socio sanitaire 

 

District 

Formations sanitaires 

Hôpitaux CSI Postes de santé 

Effectif Fermés Effectif Fermés Effectif Fermés 

Owando Owando 1 - 3 - 23 14 

Owando sud Makoua - - 2 - 8 2 

Ngoko - - 1 - 4 2 

Ntokou - - 1 - 2 2 

Alima Oyo 1 - 2 - 4 - 

Boundji - - 3 - 10 6 

Tchikapika - - 2 - 5 3 

Mossaka Mossaka 1 -  - 7 2 

Loukolela - - 2 - 5 3 

Total 3  16  66 34 
Source : Direction départementale de la Santé, Année 2012 Owando 
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Figure 3 : Répartition des formations sanitaires selon les districts 

 

La couverture sanitaire du département de la cuvette n’est pas satisfaisante. Dans la 

circonscription socio sanitaire d’Alima qui comprend les districts d’Oyo, Boundji et 

Tchikapika seul le district d’Oyo présente des conditions appréciables en termes 

d’infrastructures socio sanitaires. En effet, dans ce district 100% d’infrastructures socio 

sanitaires sont fonctionnelles (1 hôpital, 2 centres de santé et 4 postes de santé), contrairement 

à la circonscription d’Owando qui a connu la fermeture de quatorze (14) postes de santé soit 

un peu plus de 50%. Le district de Boundji compte six postes de santé sur dix fermés soit plus 

de 50%. Ntokou est le district le plus affecté par ces fermetures car les deux postes de santé de 

ce district sont fermés (soit 100%).  

 

Le district de Mossaka présente le ratio pop/CSI le plus médiocre, cette circonscription 

compte un hôpital de référence, deux CSI dont zéro (0) à Mossaka et sur les douze postes de 

santé implantés dans la zone, cinq sont fermés dont deux dans le district de Mossaka.  

 

L’analyse des ratios pop/CSI montre que l’aire de santé d’Owando avec 13 391 habitants 

connait un léger dépassement par rapport à la moyenne nationale qui est de 10 000 habitants 

pour une aire de santé, il en de même pour l’aire de santé de Makoua (10955) et Loukolela 

(10 721). Par contre, les aires de santé de Ntokou (4 075 habitants), Ngoko (2866 habitants), 

Oyo (8 974 habitants), Boundji (5338 habitants), Tchikapika (2989 habitants) sont les moins 

chargées et sont nettement en dessous de la moyenne nationale. 
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Carte de localisation des différentes formations sanitaires 
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Les ratios de couverture de la population par chacune des formations sanitaires selon les 

districts sont présentés dans les tableaux et graphique ci-après : 

     

Tableau n° 10: Ratios  de couverture de la population des districts selon le type de  

                      formation sanitaire 

Districts Population CSI Poste de 

Santé 

Ratio 

pop/CSI 

Ratio 

pop/P. 

santé 

Owando 40 174 3 23 13 391 1 747 

Makoua 21 910 2 8 10 955 2 739 

Ngoko 2 866 1 4 2 866 716 

Ntokou 4 075 1 2 4 075 2037 

Oyo 17 948 2 4 8 974 4 487 

Boundji 16 015 3 10 5 338 1 601 

Tchikapika 5 978 2 5 2989 1 195 

Mossaka 25 636 0 7 - 3 662 

Loukolela 21 442 2 5 10 721 4 288 
      Source : Direction départementale de la Santé, Année 2012 Owando 

 

 

 

Figure 4 : Ratios  de couverture de la population des districts selon le type de formation 

sanitaire 

 

 

 

 



34 
 

 

Tableau n° 11: Répartition des personnels de santé selon la catégorie et suivant la 

circonscription socio sanitaire 

 

 

Circonscriptions 

socio sanitaires 

 

Médecin 

 

Ass 

généraliste 

 

Sages 

femmes 

 

IDE 

généraliste 

 

ATS 
 

Total 

 

Owando 

 

5 

 

4 

 

10 

 

39 

 

159 
 

217 

 

Owando sud 

 

0 

 

0 

 

0 

 

9 

  

 8 
 

17 

 

Alima 

 

4 

 

7 

 

11 

 

20 

 

52 
 

94 

 

Mossaka 

 

2 

 

2 

 

5 

 

11 

 

20 
 

40 

 

Total  

 

11 

 

13 

 

26 

 

79 

 

239 

 

368 
Source : direction départementale de la santé de la cuvette, 2012 

 

Les données de ce  tableau ci-dessus, obtenus auprès de la direction départementale de la 

santé de la cuvette, montrent qu’on dénombre en 2012, 368 agents et personnels de santé 

dont : 

- onze (11) médecins, soit un médecin pour 14 186 habitants 

- treize (13) assistants sanitaires, soit un assistant pour 12 003 habitants 

- soixante dix neuf (79) infirmiers diplômés d’Etat (IGE), soit 1975 habitants /IDE 

- vingt six (26) sages femmes  

- deux cent trente neuf (239) agents techniques de santé.  

La circonscription socio sanitaire d’Owando demeure avec 217 agents, soit 58,9% des 

personnels de santé intervenant dans le département, la mieux doté en personnels tandis que 

celle d’Owando sud avec 17 agents seulement, soit 4, 6%  d’agents, la moins dotée en 

personnel au double plan qualitatif et quantitatif 

 



35 
 

 
Figure 5 : Répartition des personnels de santé selon la catégorie et suivant la circonscription socio sanitaire 

 

Ces effectifs en général très faibles  ne répondent pas de façon conséquente aux attentes de la 

population. A l’exception de la circonscription socio sanitaire d’Alima ou l’on note un 

équilibre relatif des effectifs, les autres circonscriptions montrent  un déséquilibre de 

distribution des personnels de santé. Owando sud est le cas le plus frappant avec  comme 

personnel médical, 9 IDE. Ce déficit  a pour conséquence la sous animation des services et 

formations sanitaires.  

Le sous équipement des structures et l’obsolescence du matériel médical et technique  

concernent particulièrement les postes de santé.  Les équipements des CSI sont dans un état 

vétuste, le matériel de petite chirurgie et de laboratoire manque et il en est de même pour le 

personnel de santé et les médicaments.  Cet état de fait diminue la couverture sanitaire dans 

les districts où ces déficits sont prononcés et conduit au développement des recours à l’auto 

médication  et à la médecine traditionnelle. Il ressort nettement que la population de la 

cuvette, dans son ensemble, a un accès très limité aux besoins et service de santé de qualité.   

Bien que la couverture en infrastructures soit relativement satisfaisante dans la circonscription 

de l’Alima, ce département  souffre cependant : 

 

- d’un manque notoire de personnels qualifiés, notamment en médecins et en sages 

femmes ; 

- de l’irrégularité et de l’insuffisance de l’approvisionnement en produits 

pharmaceutiques ; 

-  de la vétusté des locaux et de l’obsolescence des équipements ; 

-  du sous équipement en matériel médical et technique des  centres et postes de santé. 
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Synthèse 

 

Atouts Contraintes Défis à relever 

V 1 Hôpital général et 2 

hôpitaux de référence 

VInsuffisance de médecins 

Manque de médicaments 

Sous équipement des 

hôpitaux 

V Renforcer les capacités des 

circonscriptions socio-

sanitaires (CSS) dans 

l’approvisionnement et la 

distribution des kits 

médicamenteux. 

 

V Recruter les médecins 

dans les circonscriptions 

d’Owando sud et Mossaka 

V 16 CSI tous fonctionnels V Répartition géographique  

des CSI  déséquilibrée 

(aucun CSI dans le district de 

Mossaka). 

  

V Insuffisance de personnel 

soignant (la circonscription 

socio sanitaire d’Owando sud 

ne dispose d’aucun médecin, 

assistant sanitaire, infirmier 

diplômé d’état et sage 

femme). 

V Moderniser les Centres de 

Santé Intégrés en les 

pourvoyant  en électricité,  

eau potable, équipements 

médicaux et techniques 

adaptés.  

 

V Doter les CSI implantés au 

chef lieu des districts  en 

personnel qualifié.  

V Recruter des médecins, 

sages femmes, IDE, ASS, 

dans les circonscriptions 

socio sanitaire de Mossaka, 

Owando et Owando sud 

V 66 Postes de santé V 34 postes de santé fermés  

 

V insuffisance de personnel 

soignant. 

 

V Sous équipement des 

postes de santé et manque de 

médicaments 

V Equiper les postes de santé 

en matériel médical et 

technique. 

 

V Recruter  des personnels 

de santé formés. 

 

 

 

 

 

4.2 - Les infrastructures scolaires 

 

Le Congo étant un pays fortement scolarisé, le Pool n’est pas en marge de ce fort taux de 

scolarisation qui se chiffre à 73,1% d’’après les résultats du Recensement Général de la 

Population et de l’Habitation de 2007. 

 

4.2.1 - Enseignement général 
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4.2.1.1 - L’éducation préscolaire 

Tableau n° 12 : Distribution  selon les districts des établissements, des enseignants et des 

élèves du  préscolaire 

Districts Etablissements Enseignants  

Elèves 

Salles 

de 

classes 

Ratios 

élèves/S 

de classe 
Public Privé Titulaires Bénévoles Total 

Boundji 1  2 0 2 155 2 77 

Mossaka 1  1 0 1 160 2 80 

Owando 1  10 0 10 420 5 84 

Tchikapika 1  1 0 1 72 1 72 

 

Makoua 

1  3 0 3 96 1 96 

 1  0  180 3 60 

 

Oyo 

1  3 0 3 360 4 90 

 1  0  178 3 59 
Source : Direction départementale de l’Enseignement Primaire et Secondaire, chargée de  l’Alphabétisation, Owando, 2012 

 

Elle est assurée par 8 centres de formations dont appartiennent au secteur privé. Makoua et 

Oyo ont la fois une structure d’éducation préscolaire et privée et une structure appartenant au 

secteur public. Toutes les salles de classes du secteur public sont pléthoriques, les classes les 

moins chargées sont dans le secteur privé et sont implantées à Oyo et Makoua avec 

respectivement 59 élèves et 60 élèves.  

 

4.2.1.2 - L’enseignement Primaire 

 

Le département compte 234 écoles primaires appartenant au secteur public et 22 

établissements du secteur privé. Ces écoles sont  animées par 752 enseignants dont 581 agents 

relevant de la fonction publique et 171 bénévoles (soit 23% du personnel enseignant). La 

population scolaire inscrite dans l’ensemble des écoles  en 2012 est de 39 585 élèves tous 

sexes confondus.  
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Carte de localisation des établissements de l’enseignement primaire 
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La répartition  des établissements, des enseignants et des élèves selon les districts est 

présentée dans le tableau suivant : 

 

Tableau n° 13: Distribution  selon les districts des établissements, des enseignants et des 

élèves du  primaire . 

Districts Etablissements Enseignants Elèves 

PU PR Titulaires Bénévoles  Total 

Owando 69 7 162 59 221 9 970 

Boundji 27 1 86 3 89 3 731 

Loukolela 22  37 40 77 4 795 

Makoua 32 3 105 10 115 5 069 

Mossaka 26 3 53 1 54 6221 

Ngoko 11  22 - 22 799 

Ntokou 7  10 8 18 986 

Oyo 22 8 68 21 89 6 177 

Tchikapika 18  38 29 67 1 837 

Total 234 22 581 171 752 39 585 
Source : Direction départementale de l’Enseignement Primaire et Secondaire, chargée de  l’Alphabétisation, Owando, 2012 

 

Parmi tous les districts du département, la situation du district de Loukolela est préoccupante, 

le nombre d’enseignants bénévoles (40) est supérieur au nombre d’enseignants fonctionnaires 

37), contrairement au district de Ngoko où il n’y a aucun enseignant bénévole. Le poids des 

enseignants bénévoles est très faible dans les districts de Mossaka (1 enseignant bénévole) et 

Boundji (3 enseignants bénévoles). Cette tendance se confirme également dans les districts de 

Ntokou et Makoua qui ont respectivement huit (8) enseignants bénévoles et dix (10) 

enseignants bénévoles, chiffres largement en dessous de la moyenne départementale qui est 

de 19 enseignants bénévoles par district.  

 

Tableau n° 14: Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant 

les districts au primaire 

Districts Ratios 

élèves/enseignants 

Ratios élèves/salles 

de classe 

Ratios élèves/table-

bancs 

Owando 45 46 3 

Boundji 42 45 2 

Loukolela 62 69 7 

Makoua 40 52 ND 

Mossaka 115 60 3 

Ngoko 36 26 2 

Ntokou 55 ND ND 

Oyo 69 50 ND 

Tchikapika 27 30 2 

 

L’analyse des ratios ci-dessus montre une charge très élevé par enseignant dans les districts de  

Mossaka (115 élèves), Oyo (69 élèves), Loukolela (62 élèves) et Ntokou (55 élèves). Les 
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districts de Tchikapika et Ngoko ont par contre les plus légères charges car on y note 

respectivement 27 élèves/enseignant à Tchikapika et 36 élèves /enseignant à Ntokou. 

En ce qui concerne les ratios élèves /salles de classes, Ngoko et Tchikapika ont les meilleurs 

tendances avec 26 élèves/salle de classe à Ngoko et 30 élèves/salles de classe à Tchikapika.  

Le district de Loukolela est celui qui le taux le plus élevé au niveau des ratios élèves/table-

bancs, en effet, 7 élèves doivent se partager 1 seul table-banc alors que dans le reste du 

département on note 2 ou 3 élèves/table banc.  

 

 

 

Figure 6 : Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant les districts au primaire 
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Carte relative aux ratios élèves/enseignant 
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Carte relative aux ratios élèves/salle de classe 
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4.2.1.3 - Enseignement secondaire  (Collèges et Lycées) 

4.2.1.3.1 - Collèges 

 

L’enseignement général premier cycle du secondaire dans le département de la cuvette 

dispose de 33 établissements ayant accueilli au cours de l’année scolaire 2012, 8528 élèves et 

175 enseignants dont 64 sont des prestataires, soit 36% du nombre d’encadreurs.  

Les districts d’Owando, Boundji et Makoua ont les maillages les plus importants en termes de 

nombre d’établissements, nous notons sept CEG au district d’Owando, cinq CEG pour le 

district de Boundji et cinq CEG pour le district de Makoua.  

Les districts de d’Oyo,  Tchikapika, Ngoko et Ntokou ont les maillages les plus faibles du 

département avec deux CEG pour Tchikapika, trois CEG pour Ngoko et Oyo et un seul 

collège à Ntokou.  

Les différents indicateurs de  l’enseignement secondaire du premier cycle e sont consignés 

dans le tableau ci-après : 

 

Tableau n°15 : Distribution  selon les districts des établissements, des enseignants et des 

élèves du  premier cycle du secondaire 

Districts Etablissement Enseignants Elèves 

 Titulaires Prestataires  Total 

Boundji 5 16 12 28 957 

Loukolela 4 5 8 13 587 

Makoua 5 20 8 28 1 246 

Mossaka 4 10 8 18 1 656 

Ngoko 1 7 1 8 180 

Ntokou 2 5 8 13 224 

Owando 7 30 15 45 2 431 

Oyo 3 13 3 16 1 170 

Tchikapika 2 4 1 5 257 

TOTAL 33 110 64 175 8 528 
Source : Direction départementale de l’Enseignement Primaire et Secondaire, chargée de  l’Alphabétisation,  Owando, 2012 
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Carte de localisation des établissements du secondaire premier et second cycles 
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Tableau n° 16: Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant 

les districts au secondaire premier cycle 

 

Districts Ratios 

élèves/enseignants 

Ratios élèves/salles 

de classe 

Ratios élèves/table-

bancs 

Boundji 34 35 2 

Loukolela 45 42 2 

Makoua 44 39 2 

Mossaka 92 92 5 

Ngoko 22 30 1 

Ntokou 17 76 4 

Owando 54 55 3 

Oyo 47 25 1 

Tchikapika 51 37 2 

 

Les ratios élèves/enseignants dans la cuvette mettent en relief les faits importants suivants : 

Trois districts ont des ratios qui montrent que la charge par enseignant est raisonnable, il 

s’agit des districts de Ntokou (17 élèves/enseignant), le district de Ngoko (22 

élèves/enseignant) et le district de Boundji (34 élèves/enseignant). Le district de Mossaka 

détient le ratio le plus médiocre avec un record de 92 élèves/enseignant. Dans le reste des 

districts du département, la situation n’est guère satisfaisante, en effet la charge par enseignant 

se situe entre 44 élèves/enseignant et 54 élèves /enseignant. Au niveau des effectifs scolaires 

par salle de classe, les salles de  classe les moins chargées sont dans les districts d’Oyo, 

Ngoko, Boundji et Tchikapika. Les districts de Mossaka et Ntokou  sont les plus chargés avec 

respectivement 92 élèves/salle de classe pour Mossaka et 76 élèves/salle de classe pour le 

district de Ntokou. Si le nombre d’élèves assis par table banc est raisonnable dans la plupart 

des districts (2 à 3 élèves/table-banc), la situation reste cependant assez  difficile pour les 

districts de Mossaka (5 élèves /table-banc) et le district de Ntokou (4élèves /table-banc).  

 

 

 
Figure 7 : Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant les districts au 

secondaire premier cycle 
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Carte relative aux ratios élèves/enseignant CEG  
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Carte relative aux ratios élèves/salle de classe CEG 
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4.2.1.3.2 – Lycées 

 

Au titre de  l’année scolaire 2011-2012, le département de la cuvette comptabilise 4 lycées 

d’enseignement général, 101 enseignants et 2 283 élèves. Les lycées les plus importants en 

termes d’effectifs d’élèves et d’enseignants sont respectivement le lycée d’Owando (854 

élèves et 31 enseignants), le lycée de Makoua (587 élèves et 27 enseignants) et enfin le lycée 

de Mossaka (542 élèves et 23 enseignants). Le lycée de Boundji est de taille modeste comparé 

aux trois précédant (2 enseignants et 300 élèves). Il faut noter qu’l n’y a aucun enseignant 

bénévole dans tous les lycées du département de cuvette. 

 

Tableau n° 17: Distribution  selon les districts des établissements, des enseignants et des 

élèves du  second cycle du secondaire 

Districts Etablissement Enseignants Elèves 

 Titulaires Bénévoles Total 

Boundji 1 20  20 300 

Makoua 1 27  27 587 

Mossaka 1 23  23 542 

Owando 1 31  31 854 

TOTAL 4 101  101 2283 
Source : Direction départementale de l’Enseignement Primaire et Secondaire, chargée de  l’Alphabétisation,  Owando, 2012 

 

 

 

Tableau n° 18: Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant 

les districts au secondaire deuxième cycle 

 

Districts Ratios 

élèves/enseignants 

Ratios élèves/salles 

de classe 

Ratios élèves/table-

bancs 

Boundji 15 31 2 

Makoua 22 45 2 

Mossaka 24 45 4 

Owando 28 53 2 

 

Les ratios élèves/enseignants de l’enseignement secondaire deuxième cycle dans la cuvette 

montrent que la charge par enseignant est raisonnable dans tous les districts. Par contre les 

ratios élèves/salle de classe sont nettement élevés dans les districts d’Owando (53 élèves/salle 

de classe), de Mossaka (45 élèves /salle de classe) et de Makoua (45 élèves /salle de classe). 

Le lycée de Mossaka est le seul ou l’on note un ratio élèves/table-bancs élevé (4élèves/table-

banc) tandis que, le reste des lycées nous présente des ratios corrects (2 élèves/table-banc). 
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Figure 8 : Ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-bancs suivant les districts au 

secondaire deuxième cycle 

 

4.3 - Enseignement technique et professionnelle 

 

L’enseignement technique et professionnel dans la cuvette compte huit centres de formation  

technique et deux écoles de formation professionnelle à savoir, l’école paramédicale et l’école 

normale d’instituteurs toutes deux implantées à Owando. La répartition spatiale et les 

statistiques par district du département sont représentés dans le tableau ci-après ; 

 

Tableau n° 19: Répartition des enseignants et des élèves  de l’enseignement technique et 

professionnel selon le district 

Districts Etablissement 
Enseignants/G Elèves/G Salles de 

classe 

Tables 
bancs M F T M F T 

MAKOUA 

CETA 
 

18 
 

5 
 

23 
 

133 103 236 

6 
 

 
 

162 LYCEE AGRICOLE 
 53 43 96 

OWANDO 

 
EPM 1 2 3 32 109 141 4 

 
88 

 
CETF 5 22 27 0 339 339 5 

 
77 

 
ENI 10 2 12 30 117 147 6 

 
246 

 
LYCEE TECHNIQUE 22 4 26 191 146 337 6 

 
174 

 
CETM 14 4 18 261 79 340 9 

 
225 

OYO 

 
CETI 20 3 23 130 55 185 6 

 
125 

 
LYCEE TECHNIQUE 26 3 29 431 205 636 12 

 
244 

BOUNDJI 
 
CET 7 3 10 153 115 268 8 

 
377 

 
Ensemble 123 48 171 1414 1311 2725 62 

 
1718 
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Source : Direction départementale de l’Enseignement  technique  et professionnelle,  Owando, 2012 

Tableau n° 20: Ratios élèves par enseignant, élève par table-banc, élève par salle de classe 

selon les établissements de l’enseignement technique et professionnel et suivant les districts. 

 

 

Districts  
Etablissement 

 

Ratios 

élèves/enseignants 

 

Ratios élèves 

élèves/salles de 

classe 

 

Ratios 

élèves/table-

bancs 

 

 

Makoua 

CETA 
 

 

14 

 

56 

 

2 
LYCEE AGRICOLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Owando 

 

 
EPM 

 

47 

 

35 

 

2 

 
CETF 

 

12 

 

68 

 

4 

 
ENI 

 

12 

 

24 

 

1 

LYCEE 
TECHNIQUE 

 

13 

 

56 

 

2 

 
CETM 

 

19 

 

38 

 

2 

 

 

Oyo 

 
CETI 

 

8 

 

31 

 

1 

LYCEE 
TECHNIQUE 

 

22 

 

53 

 

3 

 

Boundji 
 
CET 

 

27 

 

33 

 

1 

 

 

L’analyse des ratios obtenus selon le tableau ci-dessus montre que dans le département de la 

cuvette et au niveau de l’enseignement technique et professionnelle, le district ou le problème 

de manque d’enseignant se pose avec beaucoup d’acquitté est celui d’Owando, notamment  à 

l’école paramédicale d’Owando où nous avons 47 élèves pour un enseignant alors que la 

moyenne départementale se situe autour de 19 élèves par enseignant. La plus faible charge en 

matière d’encadrement se trouve à Oyo au CETI avec seulement 8 élèves par enseignant. 

Au niveau des salles de classe, le CETF d’Owando est plus chargé avec 68 élèves par salle de 

classe alors que le CETI d’Oyo n’en compte que 31. Cette tendance se confirme au niveau des 

ratios élèves/tables-bancs, en effet la charge la plus élevé se rencontre au CETF d’Owando (4 

élèves/table-banc) et le Lycée technique d’Oyo (3 élèves/table-banc). Les charges les plus 

faibles se rencontrent à l’ENI d’Owando (1 élève/table-banc), le CETI d’Oyo (1 élève/table-

banc) et le CET de Boundji (1 élève/table-banc). Le reste des établissements à savoir à 

Makoua le CTA et  le Lycée agricole, à Owando l’école paramédicale et le lycée technique et 

le CETM ont tous un ratio de 2 élèves /table-banc. 
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Figure 9 : Ratios élèves par enseignant, élèves par table-banc, élèves par salle de classe selon les 

établissements de l’enseignement technique et professionnel dans le département de la 

cuvette. 

N.B : EL= élèves ; EN = enseignants ; TB = table-bancs ; LT = lycée technique ; LA = lycée agricole 
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Synthèse 

 
Atouts 

 
Contraintes 

 
Défis à relever 

V 8 centres de formation 
préscolaire 

VClasses aux effectifs 
pléthoriques 
V Insuffisance de personnel 
d’encadrement 

V Construire de nouvelles 
salles de classe 
V Recruter des encadreurs 

V 234 écoles primaires 
implantées dans tous les 
districts et toutes 
fonctionnelles. 
 
 

V Classes pléthoriques à 
Mossaka, Loukolela, Makoua 
et Oyo 
V Insuffisance du personnel 
enseignant à Mossaka, Oyo, 
Loukolela et Ntokou 
V Nombre élevé de 
personnel bénévole (171 
agents) 

V Construire de nouvelles 
salles de classe 
V Recruter des enseignants 
formés. 
V Former et recruter les 
personnels bénévoles qui 
sont actifs. 
V Renforcer la capacité en 
table-bancs à Loukoléla 

V 33 collèges 
d’enseignement général tous 
ouverts  

VClasses aux effectifs 
pléthoriques à Mossaka, 
Owando et Ntokou. 
V Insuffisance d’enseignants 
à Mossaka, Owando et 
Tchikapika 
V Insuffisance de tables 
bancs à Ntokou et Mossaka 
V Nombre élevé de 
personnel bénévole (64 
agents) 

V Construire de nouvelles 
salles de classe à Mossaka, 
Owando et Ntokou 
V Recruter des enseignants 
à Mossaka, Owando et 
Tchikapika 
V Renforcer la capacité en 
tables-bancs à Ntokou et 
Mossaka. 
V Former et recruter les 
personnels bénévoles. 

V 4 Lycées d’enseignement 
général. 
V aucun prestataire 

V Classes pléthoriques à 
Mossaka, Makoua et 
Owando 
V Insuffisance de table-
bancs à Mossaka 

V construire de nouvelles 
salles de classes à Mossaka, 
Owando et Makoua 
V Renforcer la capacité en 
table-bancs à Mossaka 

V 8 centres de formation 
technique et 2 écoles 
professionnelles 

V Classes aux effectifs 
pléthoriques au CTA/Lycée 
agricole de Makoua, CETF 
d’Owando, Lycées 
techniques d’Owando et  
d’Oyo 
V Insuffisance d’enseignants 
à l’EPM d’Owando 
V Insuffisance de table-
bancs au CETF d’Owando 

V construire de nouvelles 
salles de classes à Oyo, 
Owando et Makoua 
V Renforcer la capacité en 
table-bancs au CETF 
d’Owando 
V recruter des enseignants à 
l’EPM d’Owando 
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CHAPITRE V - Institutions financières  

 

Les institutions financières présentent dans le département de la cuvette relèvent 

exclusivement de la micro finance d’épargne et de crédit. On compte sur l’ensemble du 

territoire départemental quinze (15) établissements de micro finance pour un total de quarante 

cinq (45) caisses dont : 

- Transfert Plus avec huit(8) caisses.  

- MUCODEC avec cinq (5) caisses ;  

 - Charden Farell  avec 6 caisses ;  

 - Crédit HLM, cinq (5) caisses. 

La distribution  géographique de ces institutions de micro finance au sein du département est 

décrite dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau n° 21: Distribution des institutions de micro finance selon les districts et  les caisses  
 

                             

District                

 

Etablissements 

 

Oyo 

 

Owando 

 

Boundji 

 

Makoua 

 

Mossaka 

 

Loukolela 

 

Ntokou 

 

Ngoko 
 

Total 

Charden Farell 1 1 1 1 1 1 - - 6 

Caisse rurale 

planète 

1 - 1 - - - - - 2 

Crédit Loska - 1 - - - - - - 1 

Caisse CF d’Oyo 1 - - - - - - - 1 

Mucodec 1 1 1 1 1 - - - 5 

Express Union 1 1 - - - - - - 2 

Caisse C. des F. 

Makoua 

- - - 1 - - 1 - 2 

Caisse C. 

femmes Boundji 

- - 1 - - - - - 1 

Cure-D 1 1 - - - - - - 2 

Caisse C. 

femmes 

Mossaka 

- - - - 1 - - - 1 

Transferts plus 1 1 1 1 1 1 1 1 8 

Crédit HLM 1 1 1 1 1    5 

Groupe cour des 

Grands 

- 1 - - - - - - 1 

Maouene 

express 

1 1 1 1 - - - - 4 

Cotrafo 1 1 1 - 1 - - - 4 

Total 10 10 8 6 6 2 2 1 45 

Source : Direction départementale de la monnaie et du crédit 2012 
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5.1 - Institutions d’épargne et de crédit 

 

Le département de la cuvette ne compte aucune institution bancaire, toutes les opérations 

financières du département sont réalisées en grande partie dans les établissements de la micro 

finance d’épargne et de crédit. Localement, l’épargne et le crédit sont  gérés par la Mucodec, 

Express Union et Crédit Loska. Ces établissements œuvrent pour la mobilisation de l’épargne 

et viennent en appui aux activités économiques en octroyant des crédits à leur clientèle. La 

Mucodec participe également au paiement des salaires des fonctionnaires, salaires qui sont 

directement virés dans les comptes des sociétaires. 

 
Tableau n° 22: Evolution du volume de l’épargne et de l’encours crédit selon les caisses en 2009 

 

Etablissement Epargne gérée Encours crédit 

Mucodec 0 827 304 729 

Express Union 4 449 350 0 

Crédit Loska 963 000 2 915 000 

Total 5 412 350 830 219 729 

Source : Direction départementale de la monnaie et du crédit 2012 

 

 
Figure 10 : Epargne gérée par les caisses Mucodec Cuvette en 2009 

 

 
Figure 11 : Encours crédits des caisses Mucodec Cuvette en 2009 

 

D’une manière générale, l’épargne dans ce département est très marginale. Express Union qui 

est actif dans ce domaine n’a pu mobiliser que 4 449 350 FCFA d’épargne, ce qui est très 

insignifiant au vu des effectifs des populations dans le département. La tendance reste la 

même pour Crédit Loska qui n’a pu mobiliser que 963 000 FCFA d’épargne en 2009.  
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A la différence des autres  établissements de micro finance, les Mucodec fonctionnent avec 

schéma d’exploitation différent. En effet tandis qu’il est  noté  au cours de l’année 2009, un 

volume d’épargne nul au niveau des caisses, leurs agences ont accordé sur la période une 

masse de crédits de 827 304  729 FCFA.  
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Tableau n° 23: Structure et répartition des crédits par tranches d’activités et suivant les caisses MUCODEC 

 

 

 

 
Figure 12 : crédits octroyés par les caisses Mucodec Cuvette en 2010

          Activités 

 

Caisses 

 

Agriculture 

 

Artisanat 

 

Social 

 

Commerce 

 

Equipement 

 

Habitat 

 

Autres 

 

Totaux 

Nb Montant Nbre Montant Nbre Montant Nb Montant Nbre Montant Nb Montant Nbre Montant Nbre Montant 

Owando 3 1600 000 8 1800 000 56 16 510 000 22 55 800 000 89 90 445 000 43 64160000 1182 710128000 1403 940443000 

Mossaka 0 00 0 8 000000 189 51 135 000 6 3 380 000 126 58 162 000 24 42360000 417 228211812 762 391248812 

Boundji 10 4 400000 0 00 29 10 512 000 4 6 211 000 54 37 620 000 40 52660000 510 245448270 647 356851270 

Makoua 6 1890 000 0 00 6 1 200 000 24 9 800 000 48 49 280 000 28 43900000 988 600848000 1100 706918000 

Oyo 0 00 0 00 0 00 18 23 968 000 70 50 411 000 28 53350000 1354 907661000 1470 1035390000 

Totaux 19 7 890000 8 9 800000 280 79 357 000 74 99 159 000 387 285 918 000 163 256430000 4451 2692297082 5382 3430851082 
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La part de crédits accordée par les caisses  Mucodec à ses sociétaires est passée de 

827 304 729 FCFA en 2009 à 3 430 851 082 FCFA en 2010. Cette évolution considérable est 

cependant inégalement répartie selon les districts et les secteurs d’activités des populations. 

Les secteurs de l’agriculture, l’artisanat, et le commerce qui participent au développement des 

économies locales n’ont bénéficié que de 3.40% par rapport à l’ensemble des crédits accordés 

par les caisses Mucodec en 2010, contre 96,6 % au bénéfice de l’habitat et du commerce, tout 

particulièrement dans le district d’Owando. En effet, les populations se focalisent plus à 

l’amélioration de leur cadre de vie en accordant plus d’intérêt à l’équipement, l’habitat et aux 

autres secteurs non productifs. 

 

5.2 - Structure et répartition des crédits par tranches d’activités suivant les districts 

 

- Agriculture 

 

 
Figure 13 : Crédits octroyés dans le secteur agriculture par les caisses Mucodec Cuvette en 2010 

 

La masse globale des crédits alloués au secteur agricole reste négligeable (0.2%) de 

l’ensemble des crédits octroyés par la Mucodec. Le district de Boundji a bénéficié de plus de 

la moitié des crédits (55.7%), suivi de Makoua (23.9%) et d’Owando (20.2%). 

 

- Artisanat 

 

 
Figure 14 Υ /ǊŞŘƛǘǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ aǳŎƻŘŜŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ нлмл 
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Le secteur de l’artisanat a bénéficié d’une masse de crédit de 9 800 000 FCFA (0.2%), ce qui 

est également très négligeable au regard de l’enveloppe globale de crédits dégagée dans le 

département par la Mucodec. Le district de Mossaka est le plus gros bénéficiaire dans ce 

secteur (81.6%) tandis que le district d’Owando n’a bénéficié que de 18.4% des crédits 

alloués à ce secteur. Il est noté que dans l’octroi des crédits, les districts de Boundji, Makoua 

et Oyo sont restés en marge des activités de ce secteur (0% de crédits). 

 

- Commerce 

 

 
Figure 15 : Crédits octroyés par les caisses Mucodec dans le secteur du commerce en 2010 

 

L’activité commerciale du département reste polarisée entre les districts d’Owando qui 

représente 56.3% de l’ensemble de la masse de crédits octroyés dans ce secteur et celui d’Oyo 

qui représente 24.1% de cette même masse de crédits du secteur. Les décaissements dans cette 

tranche d’activités restent très limités dans les districts de Makoua (9.8%), Boundji (6.3%) et 

Mossaka (3.5%). 

 

- Equipement 

 

 
Figure 16 : Crédits octroyés par les caisses MucodeŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ en 2010 

 

La répartition du volume de crédits accordés par la Mucodec à ses sociétaires est quasiment 

équilibrée même si le district d’Owando détient à lui seul le tiers du volume de l’enveloppe 
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(31.6%). Le district de Mossaka montre également un certain dynamisme dans ce secteur 

(20.3%), suivi des districts d’Oyo (17.6%), Makoua (17.2%) et Boundji (13.1%). 

 

- Habitat 

 

 
Figure 17 : Crédits octroyés par les caƛǎǎŜǎ aǳŎƻŘŜŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмл 

 

Le dynamisme d’accès aux crédits observé au niveau des équipements se conforte dans 

l’habitat. Malgré un relatif équilibre au niveau des volumes de crédits par district, Owando 

reste cependant avec 64 160 000 FCFA (25% de la masse totale des crédits habitat)  en tête 

des districts bénéficiaires de crédits. Ce district est suivi de ceux d’Oyo (20.8%),  

Boundji (20.5%), Makoua (17.11%) et Mossaka (16.5%). 

 

- Social 

 

 
Figure 18 : Crédits octroyés par les caisses Mucodec dans le secteur du Social en 2010 

 

Au niveau des actions sociales, le district de Mossaka avec 51 135 000 FCFA (64.4% des 

crédits du secteur social) est celui qui a eu un accès plus facile aux crédits. Il est suivi 
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successivement par Owando, Boundji et Makoua. A l’inverse, les sociétaires  de la caisse 

Mucodec d’Oyo n’ont pas eu accès aux crédits du secteur social. 

 

 

- Autres crédits 

 

La rubrique « autres crédits » en terme de volume financier mobilisé est la plus importante 

avec 2 692 297 082 FCFA soit 78.4% du volume global des crédits en 2010. Cependant, le 

manque de caractérisation des chapitres au sein de cette institution constitue un handicap dans 

l’analyse de la ventilation de ces crédits. Toutefois, il est noté que les districts d’Oyo, 

Owando, et Makoua consomment 82.3% des crédits soit singulièrement 33.7% pour Oyo, 

26.3% pour Owando et 22.3% pour Makoua. Par contre Boundji et Mossaka n’ont bénéficié 

respectivement que de 9.1% et 8.4%. 

 

 
Figure 19 : Crédits octroyés par les caisses Mucodec dans le secteur « autres crédits » en 2010 
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5.3 - Institutions de transfert de fonds 

 

Parmi les quinze institutions  de micro finance identifiées dans le département de la cuvette, à 

savoir : Charden Farell, Crédit Loska, Express Union Transfert Plus, Maouene Express, 

Crédit HLM sont les intitutions les plus actives en matière de transfert de fonds.  

Certaines caisses proposent à leur clientèle en plus du produit transfert de fonds, l’épargne et 

le crédit. Maouene Express, Transfert plus, Charden Farell,  n’ont pour produit  que le 

transfert de fonds. De toutes les institutions de transfert de fonds, Transfert Plus reste de loin, 

la plus représentée par son maillage sur tout le département avec 8 caisses implantées dans les  

9 districts du département, il est suivi de près par Charden Farell,  implanté dans six districts.  

 
 

Tableau n° 24: Répartition des opérations de transferts réalisées en 2009 suivant  

                     l’établissement de micro finance dans le département de la Cuvette 

 
Etablissements Transferts effectués Transferts reçus 

Charden Farell 907 514 410 796 051 340 

Crédit Loska 11 295 847 6 380 075 

Express Union 78 438 775 19 630 850 

Total 997 249 032 822 062 265 

Source : Direction départementale de la monnaie et du crédit 2012 

         

 

 
Figure 20 : Transferts effectués par Charden Farell, Crédit Loska et Express Union en 2012 

 

En matière de volume de transferts réalisés, Charden Farell a réalisé au cours de l’année 2009 

les  flux financiers les plus importants (les chiffres de transfert de fonds de Transfert plus ne 

sont pas disponibles malgré son importante représentativité géographique). Cette  position de 

leader dans le domaine des transferts de fonds se conforte en analysant la masse des transferts 

reçus au cours de l’année 2009. En effet, à elle seule cette  institution a réceptionné, durant la 

même période, 796 051 340 millions de FCFA  contre 6 380 075 millions de FCFA pour 

Crédit Loska et 19 630 850 millions de FCFA pour Express Union. 
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Synthèse 
 

 

 

Aouts  

 

Contraintes 

 
Défis à relever 

V 15 établissements de 

micro finance avec 45 caisses 

locales. 

 

V Dynamisme des 

investissements dans 

l’amélioration de l’habitat et 

des équipements. 

 

 

V Absence totale de 

structure bancaire dans tout 

le département. 

V Inégale répartition 

géographique des 

établissements de micro 

finance dans le département. 

V faible appui (crédits) des  

institutions de micro finance 

aux acteurs de 

développement local.  

V Faiblesse de l’épargne 

V promouvoir l’implantation 

des institutions de micro 

finance qui appuient le 

développement par l’épargne 

et le crédit dans  le 

département. 

V Promouvoir l’implantation 

des banques.  

V Informer et former les 

acteurs locaux aux 

programmes d’appui des 

institutions de micro finance 

et des banques au 

développement des 

économies locales. 

VPromouvoir l’épargne.  
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CHAPITRE VI - Associations de développement 

 

Le mouvement associatif est présent dans tout le département et dans quasiment tous les 

domaines de développement socio économique. Toutefois, les secteurs les plus concernés 

demeurent la santé, l’éducation, la protection de l’environnement, la production agricole, la 

pêche, les infrastructures.  

Le champ d’action des associations et leurs tailles sont très variables, allant d’une localité à 

l’ensemble du département et impliquant soit une structure familiale simple, un groupement 

d’amis ou un ensemble plus varié d’individus aspirant aux mêmes préoccupations sociales 

économiques ou même spirituelles. 

 

Les associations   qui interviennent dans les  domaines de la santé, de l’éducation ont des 

champs d’action plus vastes  dépassant le territoire d’un district. Celles ayant pour activité 

principale l’appui à la production agricole ou piscicole œuvrent généralement  sur des sphères 

plus réduites pouvant se circonscrire à la simple résidence ou à la localité. 

  

C’est dans le secteur de la production agricole que le  mouvement associatif semble faire 

ancrage. Plusieurs groupements et associations à caractère agricole ont été enregistrés en 2011 

par la direction départementale de l’Agriculture de la cuvette. Cependant aucun ne s’est 

réellement affirmé dans la production.  

 

Certaines associations n’ont aucune existence réelle sur le terrain du fait d’avoir été créées 

uniquement dans le but d’obtenir de la part des politiques ou des donateurs potentiels des 

financements sur des projets intervenant dans les domaines de  l’agriculture, l’élevage et 

autres domaines.  

Cette culture de vouloir à tout prix bénéficier des financements qui proviennent des politiques 

sans réel projet de développement basé sur des études concrètes justifie leur prolifération dans 

tout le département. Ainsi la plupart de ces associations, faute de moyens et d’encadrement 

finissent par disparaitre et paraissent fictives. Cette situation s’explique non seulement par le 

manque d’appropriation de l’objet d’association mais également par l’absence totale de la 

notion de  gestion pérenne des ressources humaines et financières assurant ainsi leur prise en 

charge effective. 
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CHAPITRE VII – DECOUPAGE DU DEPARTEMENT EN ZONES SOCIO- 

                               ECONOMIQUES  
 

La recomposition du territoire de la Cuvette en sous systèmes devant constituer des unités 

socio économiques ou espaces de planification  s’est faite à partir de la superposition d’une 

série de variables, la structure orographique, l’hydrographie, la couverture végétale, la 

composition ethno linguistique de la population, les potentialités naturelles, les infrastructures 

de communication et les services offert aux communautés de base, la fréquence des flux et 

leurs destination, les activités économiques dominantes. 

 

Le croisement de toutes ces variables a pour objectifs  de dégager une synthèse des 

dynamiques spatiales des districts ou groupes et permettre de mettre en relief les contraintes, 

les atouts, les défis à relever er les stratégies à développer pour les différentes portions du 

territoire départemental. En effet, les corrélations qui s’établiront  aideraient à mieux cibler les 

investissements d’accompagnement au niveau des espaces les plus significatifs et parvenir à 

un aménagement plus cohérent du territoire départemental.  Ces regroupements tiennent à 

mieux valoriser, pour chacune des zones modelées,  les facteurs porteurs de changements 

dans le mode d’organisation des bases productives et sociales, mal perçus dans une approche 

trop globalisante. Ce découpage ne tient pas   compte  des limites administratives des districts, 

mais repose sur les dynamiques socio culturelles et économiques. Aussi, une zone de 

solidarité se mesure à l'aune et à la force des liens multiformes qu'entretiennent les 

populations, les activités économiques, les échanges. 

 

La superposition des variables précitées permet d’identifier cinq  zones socio économiques   

qui  sont : 

- La zone fluviale (Mossaka) 

- La zone Likouala-Mossaka (Makoua) 

- La zone centrale (Owando)  

- La zone de la basse Alima (Oyo) 

- La zone de la moyenne Alima (Boundji) 

7.1 - La zone fluviale 
 

Comprenant les districts de Mossaka et de Loukoléla, cette  zone  correspond la  partie  

orientale du département fortement arrosée par le Fleuve Congo et ses affluents de rive 

droite : la Likouala Mossaka,  la Sangha et le Kouyou et la Likouala- aux- Herbes dans leu 

cours inférieur. Si à l’Est le Congo constitue une bordure nette,  d’environ 125 kilomètres, 

depuis le confluent de l’Alima en aval et celui de l’Oubangui en amont, à l’intérieur des 

terres, sa profondeur varie de 100 à 150 kilomètres selon le bassin versant des rivières qui 

l’arrosent. Riveraine  du fleuve Congo et zone de convergence de nombreux cours d’eau, son 

territoire étendu sur 21000 km
2
 (38,8% du département) se développe sur de vastes plaines 

alluviales en partie,  domaine des prairies flottantes.  

 

Sa population   estimée  à 47 078 habitants, représente 30% de la population celle du 

Département. Sur cet effectif, 26 700 personnes résident en zone rurale dans près de 173 

établissements, principalement construites en bordure des cours d’eau, avec un seuil de 

peuplement moyen de 154 personnes par localité. La majorité de ces établissements sont de 

hameaux et campement de pêche, avec moins de 25 ménages. Les deux principales localités  

de la zone sont Mossaka et Loukoléla. La première peuplée d’environ 15 000 habitants a joué 
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pendant des décennies, le rôle de principale escale sur la route internationale transéquatoriale. 

Brazzaville –Bangui. 

 

Plaque tournante du trafic fluvial et base de desserte des ports intérieurs, elle disposait d’un 

port bien équipé avec un appontement pétrolier. Maintenant ses relations avec l’intérieur et 

Brazzaville sont devenus faibles et irrégulières. Suite à la désuétude qui frappe le transport 

fluvial, le passage des grands convois devient rare et seules les pirogues assurent des liaisons 

domestiques avec Oyo et Loukoléla, le second centre urbain. Actuellement le trafic fluvial, 

uniquement est assuré  par  une flotte ne permettant pas à son vaste  réseau navigable de jouer 

un rôle économique de plus grande envergure, de se combiner aux réseaux et moyens 

terrestres ou d’assurer une évacuation régulière et conséquente des produits agricoles et 

halieutiques vers le marché de Brazzaville, destination finale de la majorité des produits 

commercialisés  dans les différents marchés forains..   

 

L’importance des zones inondées et l’absence de voies carrossables de raccordement aux 

autres districts, en s’ajoutant aux contingences de la navigation fluviale, font de cette zone la  

plus difficile d’accès de la Cuvette. Avec le développement du transport routier dans le 

Département, ce sont les districts de la  zone fluviale qui se retrouvent les moins accessibles 

dans la mesure où les liaisons sur la voie d’eau sont plus lentes et  onéreuses. 

 

Au plan  des activités productives, la caractéristique de la zone est la pratique de la pêche 

artisanale, et dans une moindre mesure celle des cultures vivrières. Si la pêche fluviale est 

l’activité qui procure des revenus substantiels aux populations le long de toutes les rivières,  

dans le district de Loukoléla,  la présence de terres cultivables a rendu possible la réalisation 

de certaines cultures, et tout particulièrement du maraîchage, du plantain et du manioc. La 

production vivrière de ce district est en développement avec l’implication des exilés rwandais, 

notamment en ce qui concerne le maraîchage. Les excédents dégagés sont expédiés vers Oyo 

et Brazzaville (ciboules et plantain). Par contre les productions locales  en tubercules sont 

insuffisantes pour satisfaire la demande des deux districts. Pour combler les déficits, la zone 

doit recourir aux importations  de produits vivriers auprès des pêcheurs et des agriculteurs du 

Congo Démocratique.  Ces importations sont favorisées par la relative faiblesse de la monnaie 

de la RDC par  rapport au franc CFA. La quête des devises plus stables  est l’une des raisons  

qui expliquent l’importance des flux de poisson fumé, salé ou frais, de manioc, des ovins et 

caprins de la RDC vers les marchés forains du Département. Peu de produits congolais vont 

évacués vers la RDC,  le différentiel du coût de  vie entre les deux pays jouant comme une 

contrainte majeure pour les pêcheurs de la zone.  

 

En matière d’infrastructures sociales, la zone  dispose,  pour environ 47 000 habitants, juste 

d’un hôpital de base établi à Mossaka, de deux CSI à Loukoléla et de douze postes de santé 

dont trois sont fermés par manque de personnel. Ce dispositif est, au regard de l’éparpillement 

de l’habitat et des contraintes de mobilité, bien loin de garantir une couverture sanitaire 

satisfaisante Aussi les deux districts  présentent-ils les ratios pop/CSI et pop/médecin les plus 

moins bons du département. Cette situation déplorable est confortée par le très faible niveau 

d’équipement des postes de santé qui sont les formations les plus nombreuses. La plupart de 

ces formations manquent drastiquement de personnels au double plan qualitatif et quantitatif, 

de matériels médical et technique et d’un approvisionnement conséquent en médicaments. Les 

locaux sont vétustes. Dans ces conditions déplorables, l’accès des populations aux soins de 

santé  est sérieusement entamé  à la faveur des recours à la médecine traditionnelle, aux 

médicaments de la rue dont les approvisionnements à partir de la RDC  alimente un 

commerce illicite. Ces recours tiennent par ailleurs à l’absence des dépôts pharmaceutiques  

convenablement achalandés. 
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Dans le domaine de l’éducation de base, la zone affiche  les ratios très élevés 

d’élèves/enseignants tant au primaire qu’au niveau de premier  cycle du secondaire (CEG). La 

charge d’élèves par enseignant  est d’au moins 115 apprenants en moyenne dans les écoles  de 

Mossaka. Avec une population correspondant à 27,8 % de l’effectifs des élèves inscrits au 

primaire dans le département, elle ne dispose en personnels que de 17,4 % des enseignants en 

activité dans la Cuvette. Cette zone détient aussi les ratios les plus mauvais du département 

pour le nombre d’élèves /table-banc (7 élèves à Loukoléla) et  par salle de classe (69 à 

Mossaka). Enfin l’inexistence d’établissement d’enseignement technique et professionnelle 

consacre une autre caractéristique de la zone fluviale et les faiblesses de l’éducation de base 

dans les districts concernés. 

-  

Pour l’accompagnement des agents économiques au plan financier, la zone se distingue par 

une absence totale d’institutions bancaires. L’établissement de micro finance qui s’y trouve ne 

qu’un seul produit : le transfert de fonds. Les autres services techniques spécifiques présents 

dans les deux districts sont ceux de la répression douanière et la navigation fluviale. 

 

 

  Tableau n° 25: Atouts, contraintes et défis dans la zone  fluviale 

                             

  

Physiques Humains Economiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts 

VImportance des 

plans d’eau 

VImportance des 

ressources 

halieutiques 

VPrésence de terres 

cultivables dans le 

district de Loukolela 

VPrésence de deux 

centres urbains de 

plus de cinq mille 

habitants 

VBonne adaptation 

des populations à 

l’environnement 

naturel 

VPrésence de 

colonies d’immigrés 

VPrésence d’une 

circonscription 

sanitaire   

VBonne navigabilité 

sur les principaux 

cours d’eau 

VVoisinage de la 

RDC 

VActivisme des 

colonies d’immigrés 

VPrésence d’un 

aérodrome à 

Loukolela  

VExistence d’une 

infrastructure 

portuaire 

Vexistence de 

marchés forains 
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Contraintes 

VRareté des sols 

cultivables 

VInondations 

saisonnières des 

terres et des forets 

VFaiblesse des 

densités de 

population 

VEmiettement de 

l’habitat 

Faible couverture 

sanitaire et scolaire. 

VSous équipement 

des infrastructures 

socio-sanitaires 

VArchaïsme des 

techniques de pêche 

VObsolescences des 

équipements et 

infrastructures 

portuaires 

VFaible capacité de 

transport et de 

propulsion des 

embarcations 

VDésengagement de 

l’Etat du transport 

fluvial 

VFaible capacité de 

conditionnement et 

de conservation des 

produits de pêche 

VCout élevé du 

transport fluvial 

V faible appui 

(crédits) des  

institutions de micro 

finance aux acteurs 

de développement 

local ; 

V Faiblesse de 

l’épargne. 

 

 

 

 

 

Défis à relever 

VContrôler  les 

inondations 

VAméliorer la 

couverture socio-

sanitaire 

VAméliorer 

l’encadrement 

scolaire 

VAméliorer l’offre 

de transport 

VAméliorer les 

techniques de pêche 

et de 

conditionnement des 

produits halieutiques. 

VOrganiser les 

circuits de collecte 

des productions 

locales 

VPromouvoir 

l’épargne  et le crédit 
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7 .2-  La zone Likouala Mossaka 

 Traversée par l’Equateur et la rivière Likouala Mossaka, elle comprend les deux districts de 

Makoua et de Ntokou et  correspond au plan physique aux zones exondées qui s’étendent au 

nord –ouest du département et forment la transition entre les basses plaines alluviales de 

Mossaka et les massifs forestiers de la Sangha et de la Cuvette-Ouest. L’espace constitué par 

les deux districts  est polarisé sur la ville Makoua, qui occupe une position géographique 

stratégique, au croisement de la route nationale n°2 et de la Likouala-Mossaka, navigable neuf 

mois dans l’année, à mi parcours d’Owando et de Ouesso, point de raccordement à la RN2 de 

la route conduisant vers les districts d’Etoumbi, Mbomo, Kellé et le parc  national d’Odzala- 

Kokoua. 

 

 Avec une population estimée à 14 240 habitants, cette ville retient 54,8% de la population de 

sa zone (25 985 habitants). Cette forte concentration de la population à  Makoua contraste 

avec la faiblesse de l’occupation des terres intérieures,  illustrée à la fois par une densité de 

peuplement estimée, à 2,4 habitants /km2 et le nombre élevé des villages de petite taille. Sur 

105 localités dénombrées dans la zone, 76 villages avaient une population de moins de 25 

ménages (72,3% de l’effectif des localités). Cet émiettement de l’habitat rural et sa 

concentration en dehors des grands axes d’échange alimentent l’exode rural, premier support 

au développement démographique de Makoua qui doit sa taille non seulement par sa fonction 

administrative, mais surtout  pour avoir été le siège du premier Lycée d’enseignement général 

du Nord-Congo. La présence de ce lycée lui a conféré un large rayonnement, bien plus que 

ses autres fonctions urbaines directement en prise sur son arrière-pays, demeurées   assez 

limitées. 

 

La caractéristique économique de la zone est qu’elle pratique autant l’agriculture que la 

pêche. Exploitant la part de valeur  agronomique des  sols en présence, relativement 

supérieure à celle des autres sols du département, les populations y parviennent à dégager des 

surplus commercialisables en manioc et en maïs pour alimenter respectivement les autres 

centres urbains et les fabriques des boissons locales alcoolisées. La forte pluviosité, les faibles 

amplitudes thermiques  et la relative fertilité des sols découlant de l’épaisseur des horizons 

humiques  ont fait de la zone de Makoua  une importante zone de production vivrière, avec 

pour spéculations principales le manioc et le maïs  malgré  des rendements faibles découlant 

de la dégénérescence de semences  et de la survenue de nombreuses  maladies.  

 

Le long des cours d’eau, et particulièrement en aval de Makoua, les populations s’adonnent à 

la pêche traditionnelle pour alimenter le marché interne que ceux d’Owando et de Brazzaville. 

L’amélioration  de la route nationale n°2, entièrement bitumée entre Makoua et Brazzaville va 

renforcer les effets de la demande alimentaire de cette dernière sur les deux districts et 

impulser leur niveau de production. La poursuite du bitumage de cette route en direction de 

Ouesso programmé pour  3 ans et 6 mois,  va constituer  également un facteur  de 

redynamisation de la production locale produira les mêmes effets. Les flux  des produits 

commercialisés tant agricoles qu’halieutiques ont pour destination essentielles Brazzaville, la 

part des produits collectés auprès des producteurs et revendus sur le marché de Makoua est 

très faible. Sur la Likouala les flux descendant vers Mossaka sont très faibles par rapport à 

ceux qui doivent rattraper le réseau routier au port de Makoua et le cas échéant celui 

d’Owando. A la différence avec la zone fluviale, il n’existe aucun marché forain. 

L’enlèvement de la production se fait directement par les intermédiaires. 
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Au plan des infrastructures de communication, la zone dispose d’un réseau routier principal 

en état bon mais très mal relayé par les pistes rurales en très mauvais état suite au manque 

d’entretien et au caractère hydromorphe des sols d’une part et, par le voie fluviale 

actuellement en désuétude. Ces discontinuités au niveau des réseaux maintiennent les 

populations de l’intérieur dans état manifeste d’enclavement et impactent négativement sur la 

collecte et le transport des produits, des lieux de culture ou de pêche vers les marchés 

respectifs.. 

 

Les districts de Makoua et de Ntokou relèvent de la circonscription socio sanitaire Owando 

dont le siège est dans la dite localité. Elle partage cette circonscription avec une partie du 

district d’Owando et de celui de Ngoko.  En termes de formations sanitaires on y dénombre 

trois CSI et dix postes de santé dont quatre sont fermés par manque de personnels.  A ce 

propos la zone accuse un déficit criard en personnels de santé au double plan qualitatif et 

quantitatif. Il n’y a ni médecin, ni assistant généraliste, ni sage femme. Sur un effectif de 368 

personnels en activité dans le département, la circonscription sanitaire dont relève la zone ne 

compte seulement que 17agents, soit 4,6% du personnel. La quasi totalité des postes de santé 

n’est tenu que par des personnels de niveau agent technique, évoluant, généralement seuls et 

sans équipement spécifique ou dotations conséquence en médicaments. Ces indications 

illustrent la faiblesse couverture sanitaire de cette zone et sa forte dépendance des structures et 

des services externes, et tout particulièrement d’Owando.   

 

La situation de l’éducation de base présente dans ses principales variables des ratios bien 

meilleurs ou proches des moyennes départementales  que ce soit pour l’effectif des élèves par 

enseignant ou pour la charge par classe au primaire ou dans les CEG. Au niveau interne on 

constate que la charge par enseignant est plus légère à Ntokou qu’à Makoua d’une part, et que 

les classes de Ntokou, avec76 élèves en moyenne par salle de classe, sont par contre deux fois 

plus surchargées qu’à Makoua  (36 élèves). Ce ratio médiocre dans le district de Ntokou peut 

être justifié certainement un important déficit des structures d’accueil lié à son enclavement. 

En termes de représentation tous les cycles de l’éducation de base existent, de même que les 

établissements techniques, orientés sur les filières agricoles. 
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     Tableau n° 26: Atouts, Contraintes et défis à relever dans la zone  Likouala -Mossaka                    

  

Physiques Humains Economiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts 

VImportance du 

réseau 

hydrographique 

VImportance des 

ressources 

halieutiques 

VImportance des 

potentialités agro 

pastorales et 

forestières 

 

VClimat favorable à 

l’activité agricole 

VPrésence de 

l’agglomération de 

Makoua disposant 

d’un certain nombre 

d’équipements et 

services de base  

VDynamisme 

démographique 

VImportance de la 

population active et 

de diaspora   

VPrésence de 

nombreux 

établissements 

scolaires  

VBonne navigabilité 

sur la Likouala 

Mossaka ; 

VBon état du réseau 

routier principal ; 

VInter connexion 

réseau fluvial et 

routier ; 

VPrésence des 

cultures de rente ; 

VPrésence d’un 

aérodrome ;  

VExistence d’une 

infrastructure 

portuaire ; 

marché quotidien 

permanent 

Vexistence de 

liaisons terrestres 

régulières  en 

direction de 

Brazzaville  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contraintes 

VFaible fertilité des 

sols  

VPrésence vers l’est 

de vasières 

V Irrégularité du 

régime  

hydrographique de la 

Likouala-Mossaka 

 

VFaiblesse des 

densités de 

population 

VEmiettement de 

l’habitat 

Faible couverture 

sanitaire et scolaire. 

VSous équipement 

des infrastructures 

socio-sanitaires 

VArchaïsme des 

techniques culturales 

et de pêche  

V Dégénérescence 

du matériel végétal 

suite à la présence de 

maladies virales ; 

VObsolescences des 

équipements et 

infrastructures 

portuaires 

VFaible capacité de 

transport et de 

propulsion des 

embarcations 

nautiques 

VEtat dégradé du 

réseau routier 

secondaire 

Vinorganisation des 

réseaux de collecte 

des productions 

locales 
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Défis à relever 

 VAméliorer la 

couverture socio-

sanitaire 

VAméliorer 

l’encadrement 

scolaire 

VAméliorer l’offre 

de transport en 

direction des zones 

périphériques 

VAméliorer les 

techniques de pêche 

et de production 

agricole 

Vrenouveler le 

matériel végétal. 

VOrganiser les 

circuits de collecte 

des productions 

locales 

VPromouvoir 

l’épargne  et le crédit 

 

 

7.3 - La zone centrale 

 

Située au centre du département et structurée par la RN2  et de  la rivière  Kouyou qui  lui 

garantissent  toute sa  vie de relations avec son environnement externe, la  zone épouse le 

territoire de district d’Owando autant que son relief  dominé à l’est, par des plaines 

marécageuses, saisonnièrement inondables et à l’ouest, par un paysage de transition entre ces  

basses plaines et les premières étendues tabulaires  du cours  supérieur du Kouyou. Avec une 

population estimée en 2007 à 40 174 habitants, soit 25,7%  de l’effectif des résidents de la 

Cuvette, elle est la zone la plus peuplée des cinq et de loin la mieux dotée en matière 

d’infrastructures sociales et de communication.   

 

Au plan de la distribution spatiale de la population, elle se caractérise une forte poussée du 

fait urbain qui contraste avec l’aspect diffus de l’habitat  en général. Sur ce point, il apparaît 

clairement à l’exploitation des données du RGPH 2007 que de l’habitat dans cette zone est 

caractérisé par le nombre très élevé de localités de petite taille : Sur 143 villages recensés 

dans cette circonscription administrative, 102 villages ont moins de 120 habitants et douze 

seulement ont un effectif qui dépasse les 500 personnes  mais n’atteint point les 1000 

habitants. Autrement l’effectif moyen d’habitants par village est de 108 personnes, reflet dans 

une certaine mesure des faibles densités de peuplement. 

 

Quant à la poussée urbaine, elle est bien perceptible à travers la ville d’Owando. Celle-ci, 

l’unique centre urbain,  rassemble déjà 61,5%  de la population. Cette ville tient sa croissance 

et sa position dominante de son statut administratif et de la concentration des infrastructures 

scolaires. Par son statut de  chef lieu du département, elle est le siège de la Préfecture, du 

Conseil départemental et de tous les services déconcentrés et décentralisés opérant sur toute la 

collectivité locale. La concentration des infrastructures scolaires se traduit, au-delà des 

établissements du primaire et du secondaire premier cycle par l’existence dans cette ville 

d’une école paramédicale, d’une école normale d’instituteurs, d’un lycée et de deux collèges 

techniques. C’est la seule ville qui offre autant de possibilité d’apprendre.    
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Outre cette carte scolaire bien étouffée, il sied de signaler le bon niveau en infrastructures 

sanitaires  de cette zone et  en personnels. Il a été recensé dans la seule circonscription 

sanitaire d’Owando 217agents  en activité contre 368 pour l’ensemble de la Cuvette. La 

rétention de tant de monde de personnels traitant s’explique par la présence d’un hôpital 

général où sont en activité cinq médecins, quatre assistants généralistes et  dix sages femmes. 

Ce panel de cadres  contribue au renforcement de l’attractivité de la ville sur son hinterland. 

 

Un autre trait caractéristique de la zone d’Owando lié au  contraste qui existe entre ses bonnes 

communications avec  son environnement externe   et l’inaccessibilité de nombreux pans du 

district suite à de nombreuses dégradations du réseau interne consécutives à un déficit 

drastique d’entretien. 

 

Au plan économique, elle se caractérise par une importante activité agricole  et halieutique 

justifiée par la valeur agronomique  relative de ses sols dans les secteurs exondés et la 

richesse en poissons de ses nombreux plans d’eau. L’agriculture, hier florissante avec le 

palmier à huile et le café, n’est   centrée actuellement que sur les cultures  vivrières et 

l’arboriculture fruitière. Les surplus de manioc, culture de base, participent à 

l’approvisionnement du marché urbain et de la zone fluviale. La zone alimente à partir des 

presses traditionnelles la zone fluviale  en huile de palme. Vers Brazzaville, elle évacue  en 

toutes saisons le poisson et le vin de palme raphia, notamment le « tcham », la  spécialité de la 

zone  Saisonnièrement ce sont les citrus et les agrumes. 

 

Le poisson évacué vers Brazzaville provient de nombreux campements de pêche établis sur le 

Kouyou et la Likouala, en amont de Loboko. Les captures relèvent d’une multitude de 

techniques, le mode de commercialisation ne concerne que la collecte direct auprès du 

pêcheur  des quantités disponibles par des intermédiaires en  provenance  généralement de 

l’extérieur à la faveur de la bonne accessibilité du district et l’amélioration des conditions de 

transport vers Brazzaville.  

 

Enfin,  la bonne accessibilité de la zone et la croissance démographique d’Owando ont 

favorisé l’implantation d’institutions de crédit, d’épargne et de transfert de fond. On 

dénombre dans cette localité la présence de sept de ces institutions. Ce qui fait de cette zone 

parmi la mieux desservie par les établissements de micro finance. 
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Tableau n° 27: Atouts, contraintes et défis dans la zone centrale 

  

Physiques Humains Economiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts 

VImportance du 

réseau 

hydrographique 

VImportance des 

ressources 

halieutiques 

VImportance des 

potentialités agro 

pastorales et 

forestières 

VClimat favorable 

aux cultures vivrières 

et de rente 

VPrésence de 

l’agglomération 

d’Owando, siège des 

administrations et 

services 

départementaux 

 

VImportance de la 

population active  et 

jeune 

VPrésence de 

nombreux 

établissements 

scolaires et  des 

écoles 

professionnelles 

VBonne 

concentration du 

personnel de santé  

VSiège de deux 

circonscriptions 

socio sanitaires et 

d’un hôpital général  

VBonne navigabilité 

sur le  Kouyou; 

VBon état du réseau 

routier principal ; 

VInter connexion 

réseau fluvial et 

routier ; 

VTradition de 

culture industrielle 

palmier à huile ; 

VPrésence d’un 

aéroport pour trafic 

lourd;  

VExistence d’une 

infrastructure 

portuaire ; 

VMarché quotidien 

permanent 

VExistence de 

liaisons terrestres 

régulières  en 

direction de 

Brazzaville  

VPrésence des 

institutions de micro 

finance et facilités 

d’accès au crédit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contraintes 

VFaible fertilité des 

sols 

VPrésence vers l’est 

de vasières 

Virrégularité du 

régime de la rivière 

Kouyou 

VRareté de carrières 

de matériaux 

d’emprunt 

VFaiblesse des 

densités de 

population 

VPrédominance dans 

l’habitat rural des 

établissements de 

taille réduite 

VFaible couverture 

sanitaire et scolaire. 

des zones intérieures 

VSous équipement 

des infrastructures 

socio-sanitaires au 

niveau rural 

VArchaïsme des 

techniques culturales 

et de pêche  

V Dégénérescence 

du matériel végétal 

suite à la présence de 

maladies virales ; 

VObsolescences des 

équipements et 

infrastructures 

portuaires 

VFaible exploitation 

des infrastructures de 

transport  aérien et 

des voies fluviales 

VEtat dégradé du 

réseau routier 

secondaire  

Vinorganisation des 

réseaux de collecte 
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des productions 

locales 

 

 

 

 

 

 

 

 

Défis à relever 

 Vrenforcer la 

couverture socio-

sanitaire de la 2
ème

 

circonscription socio 

sanitaire 

VAméliorer les 

conditions de vie en 

milieu rural 

Vmettre en place les 

conditions 

d’autonomisation des 

populations juvéniles 

et féminines 

VAméliorer l’offre 

de transport en 

direction des zones 

périphériques 

VAméliorer les 

techniques de pêche 

et de production 

agricole 

Vrenouveler le 

matériel végétal. 

VOrganiser les 

circuits de collecte 

des productions 

locales 

VPromouvoir 

l’épargne  et le crédit 

 

 

7.4 -La zone de la  Basse Alima 
 

Correspondant au bassin inférieur de l’Alima, ou au sud-est du département, elle est 

constituée par les districts d’Oyo  et de Tchikapika dont les territoires couvrent une superficie 

de 14 022 km
2
  soit 25,9% du territoire départemental. Elle est constituée à l’est d’une 

dépression inondable aux hautes eaux et de marécages, domaine des prairies flottantes, et à 

l’ouest des basses plaines recouvertes par des steppes herbeuses alternant avec des lambeaux 

forestiers sur des sols très sableux et hydromorphes, sans grandes aptitudes culturales et 

fourragères. Sa population se chiffrait en 2007  à 23 926 habitants, pour l’essentiel établis 

dans le district d’Oyo, ne représentant que 15,3% de celle du département. 

 

La concentration la plus forte de la population se situe à l’ouest où la densité de peuplement 

atteint les 7,5 habitants/km
2
. Elle est également manifestée avec la communauté urbaine 

d’Oyo dont la croissance compte parmi les plus fulgurantes des villes du pays. Actuellement, 

cette communauté de 14 295 personnes est le lieu de résidence de 59,7% de la population de 

la zone et le siège de nombreux services techniques et sociaux. Située à l’entrée du 

département et au point de jonction de l’Alima, navigable en toutes saisons,  et de la route 

nationale n°2, cette ville a bénéficié de nombreux équipements dont un port avec appontement 

pétrolier, de nombreux établissements scolaires  et un hôpital de référence bien doté en 

personnel et de bien d’autres services à la collectivité, notamment de commerces divers. 

 

En que tant passage obligé de toute la partie non fluviale de la Cuvette vers  les départements 

du sud, la basse Alima est l’une des zones les accessibles de la circonscription et la plus 

ouverte sur  celle de Mossaka, le trafic fluvial entre Oyo et cette dernière étant le mieux 

organisé et le plus régulier. 
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 A contrario,  le secteur oriental, en contact avec la zone fluviale présente les plus faibles 

densités de peuplement, inférieures à un habitant/ km
2
  du fait de l’hostilité du milieu naturel. 

Il est aussi celui qui les plus fortes contraintes  pour le développement des activités 

économiques, d’autant plus que  les terres sont souvent inondées,  les voies de communication 

terrestres, et particulièrement la route départementale n° 20 Oyo-Tongo-Boniala, encore très 

difficiles sur certaine sections eu égard à l’importance des vasières, et la rivière Ndéko sans  

entretien conséquent  

 

Dans l’ensemble  cette zone vit de la pêche et de l’agriculture vivrière. Mais les productions 

réalisées sont loin de couvrir les besoins internes, les rendements  au plan halieutique  et 

agricole sont faibles. Pour combler ses déficits en vivriers la zone  reçoit les compléments en  

manioc du district d’Ollombo (Département des Plateaux) et en poisson de la zone fluviale. 

D’ailleurs les principales expéditions de poisson de cette zone fluviale vers Brazzaville 

transitent par le port d’Oyo  qui fait aussi office de marché de poisson.  Cette dépendance de 

la zone en produits agricoles est en train de réduire avec le développement des activités de 

maraîchage et l’ouverture des grandes exploitations de maniocs par quelques néo-ruraux et de 

nouveaux promoteurs dans les secteurs de terre moins humides. 

 

Un autre élément constitutif de l’identité de cette zone  est  le caractère suffisamment étoffé 

de ses infrastructures sociales, de sa couverture sanitaire et son sous système éducatif. Au 

plan sanitaire, la zone dispose d’un hôpital de référence, quatre CSI et neuf postes de santé 

avec un personnel qualifié correspondant à 36,3% en médecins, 53,8% en assistants 

généralistes et  42,3% en sages femmes, respectivement en activité dans le département. Les 

aires de CSI sont parmi les moins chargées du département. Dans le domaine de l’éducation 

de base, les ratios élèves/enseignants, élèves/salles de classe et élèves/table-banc sont 

raisonnables et l’effectif des enseignants non titulaires  au collège est marginal. 

 

En ce qui concerne le secteur monnaie et crédit, la zone se caractérise par une assez bonne 

représentation des institutions de micro finance, un très faible niveau d’épargne  contrastant 

avec un bon accès au crédit. On y dénombre dix  agences d’institutions de micro finance 

établies à Oyo sur les quinze qui interviennent dans le département. L’accès au crédit est 

facilité particulièrement par la caisse Mucodec. Celle-ci a accordé à ses 1470 adhérents  au 

course de l’année 2010 des crédits  à hauteur de 1,03 milliards de FCFA pour le financement 

des activités diverses, soit   30% du volume des crédits accordés aux 5382 membres de cette 

institution dans toute la Cuvette.  
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    Tableau n° 28: Atouts, contraintes et défis dans la zone basse Alima  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts 

Physiques Humains Economiques 

VRégularité du 

régime 

hydrographique de 

l’Alima 

VImportance des 

potentialités 

halieutiques 

V Présence de sols 

hydromorphes apte à 

la riziculture et à la 

pisciculture 

V concentration de 

populations dans la 

communauté urbaine 

d’Oyo 

VBonne couverture 

en infrastructures 

socio sanitaires et 

scolaires 

 

VBonne qualité du 

réseau routier 

principal 

VPermanence de la 

navigation sur 

l’Alima 

VEmergence 

d’opérateurs privés 

dans les transports 

routiers 

VImportance des 

investissements 

privés dans le secteur 

productif et de 

l’habitat  

VInter connexion 

réseau fluvial et 

routier ; 

VExistence de 

liaisons terrestres 

régulières  en 

direction de 

Brazzaville  

VPrésence des 

institutions de micro 

finance et facilités 

d’accès au crédit 

 

 

 

 

 

 

Contraintes 

VFaible fertilité des 

sols 

VInondation 

saisonnière des terres 

VFaiblesse des 

ressources 

fourragères 

VCaractère 

superficiel de la 

nappe phréatique 

VFaiblesse des 

densités de 

peuplement 

VFaiblesse des actifs 

agricoles 

VSous équipement 

des infrastructures 

socio-sanitaires au 

niveau rural 

VPrécarité de 

l’habitat rural 

VEtat très dégradé 

des routes  locales et 

départementales 

VInorganisation du 

transport fluvial 

VArchaïsme des 

techniques de pêche 

VRareté de semences 

améliorées 

V Inorganisation des 

circuits de collecte 

des productions 

V déficit d’entretien 

des voies d’eau 

intérieures 

 

 

 

 

 

 Vrenforcer la 

couverture socio-

sanitaire de la partie 

fluviale 

VRenforcer les 

capacités productives 

des exploitations 

paysannes 
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Défis à relever 

VAméliorer les 

conditions de vie en 

milieu rural 

Vmettre en place les 

conditions 

d’autonomisation des 

populations juvéniles 

et féminines 

VPromouvoir 

l’epargne 

 

 

7.5 La zone de la moyenne Alima 

 

Prenant sa base sur la rivière Alima et constituée des districts de Boundji et Ngoko, fortement 

rattachés par l’histoire jusqu’en1995 au tant que par la sociologie et l’appartenance ethno 

linguistique des populations,  cette zone tire une part de son identité de l’importance de ses 

ressources agricoles et fourragères  comparativement aux autres secteurs. L’essentiel des 

terres est exondé, recouverte par des savanes dont les peuplements en graminées assurent de 

bons pâturages pour les élevages bovins. Ces savanes alternent avec des  lambeaux forestiers 

qui garantissent, avec la décomposition de leur matériel non ligneux, des horizons humiques 

fertilisant les sols et les rendant aptes aux cultures de manioc, de sésame, d’arachide et de 

maïs. L’importance des activités  agro pastorales dans les deux districts  place  l’espace 

considéré zone parmi les   principales zones agricoles du département en termes de production 

et d’approvisionnement de Brazzaville en manioc et maïs. De plus elle justifie l’implantation 

d’un certain nombre  de service d’appui aux actifs agricoles et l’organisation des producteurs 

en petits groupement coopératif. 

 

L’identité  de cette zone peut être aussi construite à partir de la faiblesse des activités de 

pêche. Ces deux districts sont les seuls dans le département où cette activité est marginale, en 

dépit de la présence d’un bon réseau hydrographique dont les  rivières Alima et Ngoko 

constituent les collecteurs majeurs. Elle découle aussi de l’enclavement de la plus grande 

partie de la zone du fait des conditions très difficiles de circulation sur les pistes agricoles et 

routes départementales qui sillonnent son territoire. Ces routes, à l’instar de la route 

départementale n° 11  reliant Ngoko à Endagui en passant par les villages OLébi et Foura et 

de la nationale n°12 raccordant Ngoko à Owando ou à Ewo, manquent drastiquement 

d’entretien et  ne permettent point une commercialisation conséquente des productions des 

villages riverains. La route nationale n°11, Obouya – Boundji- Okoyo, sur laquelle repose 

toute la vie de relations avec l’extérieur est très excentrée. Le trafic fluvial est nul et le port de 

Boundji n’est quasiment plus fréquenté depuis la dissolution des entreprises d’Etat. La piste 

d’atterrissage pour avion léger de cette ville est aussi à l’abandon. 

 

Dans le domaine des services  sociaux, la zone se présente comme un espace où les conditions 

de scolarisation des enfants sont assez bonnes, les classes étant tenues  par des enseignants   

titulaires, et la proportion des bénévoles très faible (2,7%) au primaire. Les charges moyennes 

par enseignant et par salle de classe   sont de l’ordre de 45 élèves par classe et de 42 

apprenants par enseignant. Au niveau du second cycle de l’enseignement général, la zone 

compte six collèges et des ratios scolaires appréciables. Si la carte scolaire apparait peu 

étoffée au primaire, elle est d’un  assez bon maillage pour les  cycles du secondaire couronnés 

par un lycée au sein desquels les ratios pour les différentes variables sont proches des 

moyennes départementales. Cette tendance reste cependant différente au niveau des  
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indicateurs de santé. En, effet bien que les ratios de couverture de la population en 

infrastructures sanitaires, notamment en CSI, sont très proches du ratio moyen du 

département, la situation en ce qui concerne les postes de santé n’est pas satisfaisante. Sur 14 

postes de santé, huit sont fermés faute de personnels.  Ce qui caractérise aussi cette zone, c’est 

sa double appartenance à deux circonscriptions socio sanitaires aux composantes bien 

distinctes. Le nord de la zone relève de la circonscription d’Owando sud affichant un 

important déficit en personnel au double plan qualitatif et quantitatif et justifiant la fermeture 

de deux postes de santé dans le district de Ngoko. La partie méridionale est placée sous tutelle 

de la circonscription de l’Alima dont le siège se trouve à Oyo de même que l’hôpital de 

référence où est en activité le plus grand nombre des agents et surtout la totalité des 

qualifications supérieures, au point que les formations de Boundji sont pour certaines fermées 

par manque d’animateurs.  

 

Au nombre des traits caractéristiques de cette zone figure  également le très faible niveau 

d’accès au crédit, notamment auprès de la Mucodec qui est la plus grande institution du 

département en ce domaine. En 2009 par exemple, les adhérents de la caisse de Boundji, 

n’avaient bénéficié que 10% seulement de l’ensemble de crédits accordés par les quatre 

caisses du département et ces crédits, comme  partout ailleurs dans la Cuvette , étaient plus 

orientés vers l’habitat et l’équipement, la part destinée aux secteurs productifs  très dérisoire 

(0,2%° ). 

 

Enfin comme facteur de cohésion de ces districts, l’on citera le dynamisme du mouvement 

associatif notamment dans les travaux à haute intensité de main d’œuvre pour l’entretien des 

pistes rurales, la réalisation des petits projets de développement, en relation avec la diaspora. 

 

 

Tableau n° 29: Atouts, contraintes et défis dans la zone de la moyenne Alima 

 

 

 

 

 

 

 

Atouts 

Physiques Humains Economiques 

VPotentialités 

agronomiques et 

pastorales 

VRégularité du 

régime de l’Alima 

VImportance des 

ressources 

fourragères 

VImportance relative 

des densités de 

peuplement 

V 
VCarte scolaire assez 

satisfaisante 

VPrésence des 

centres 

d’encadrement 

agricole 

VBonne qualité du 

réseau routier 

principal 

VImportance des 

investissements 

privés dans le secteur 

agro pastoral 

VExistence des 

organisations 

paysannes 
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Contraintes 

Rareté de gisement 

d’argile et 

carrières  pierres 

VFermeture de 

nombreux postes de 

santé 

VSous équipement des 

infrastructures socio-

sanitaires au niveau 

rural 

V Insuffisance de 

personnels enseignants 

VFaible valorisation 

des activités féminines 

VPrécarité de l’habitat 

rural 

VEtat dégradé des 

pistes agricoles 

VFaiblesse de 

l’encadrement 

agricole et de lutte 

phytosanitaire 

VDégénérescence du 

matériel végétal 

VFaiblesse de l’offre 

de transport  

VInexploitation du 

réseau fluvial 

VFaible performance 

des techniques 

agricoles 

VIndigence des 

ménages ruraux 

VFaible niveau 

d’épargne 

 

 

 

 

 

 

 

Défis à relever 

 Vrenforcer la 

couverture socio-

sanitaire dans les deux 

districts 

VAméliorer les 

conditions de vie en 

milieu rural 

Vmettre en place les 

conditions 

d’autonomisation des 

populations juvéniles et 

féminines 

 VRenforcer 

l’encadrement des 

couches juvéniles 

VAméliorer l’offre 

de transport en 

direction des zones 

périphériques 

VAméliorer les 

techniques  de 

production agricole 

Vrenouveler le 

matériel végétal. 

VOrganiser les 

circuits de collecte 

des productions 

locales 

VPromouvoir 

l’épargne  et le crédit 
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Conclusion 

 

Les cinq zones décrites présentent des dynamiques  très différentes et des niveaux en 

infrastructures de base très diversifiés. Elles  commercialisent très peu entre elles. La presque 

totalité des  échanges économiques se fait avec Brazzaville vers où tout est destiné, la collecte 

étant réalisée par des opérateurs en provenance de cette ville. Cette polarité est justifiée par  le 

fait que les acteurs  et les réseaux sur lesquels sont adossées les économies locales et les 

dynamiques commerciales sont toutes externes aux espaces considérés. Elle traduit 

l’existence au niveau local ou départemental de « chainons manquants » entre pour impulser 

des dynamiques internes plus fortes. L’analyse détaillée des dynamiques qui structurent le 

fonctionnement de chaque zone a révélé en effet un potentiel peu exploité en termes de 

stratégies et d'actions. Les observations sur les principales caractéristiques du fonctionnement 

de ces zones ont permis de mettre  en relief les tensions et les moins-values susceptibles de 

compromettre la durabilité de ces dynamiques spontanées du développement local. Cette forte 

polarité sur l’extérieur induit un coût de vie élevé, certains prix  de denrées étant très proches 

de  ceux en cours à Brazzaville, particulièrement  dans les zones les plus accessibles tels à 

Oyo, Boundji, Owando et Makoua. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


